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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  
portant récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée

sous le N° SAP  838442457
Monsieur DELHOSTE Cristophe

29 Allée des Chênes
 07130 TOULAUD

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D.
7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et
le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans
le cadre du régime commun de la déclaration,

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

VU la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article
L.7231-1 du code du travail,

VU l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du
travail,

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2024-01-15-00004 du 15 janvier 2024 portant subdélégation de

signature à Madame Virginie MAILLE, Directrice départementale adjointe,

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la
protection des populations du département de l'Ardèche, 

Constate : 
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Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur

de l’Ardèche à Privas, le 29/01/2024 par Mr DELHOSTE Christophe en qualité de dirigeant, pour

l’organisme dont l'établissement principal est situé 29 Allée des Chênes 07130 TOULAUD et

enregistré sous le N° SAP 838442457 pour les activités suivantes en mode prestataire:

  •   Petits travaux de jardinage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une

déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit

au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé

n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un

agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet

agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des

familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de

cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours

gracieux auprès service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au

ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à

compter de sa notification auprès du tribunal administratif.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique I Télé

recours citoyen K accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce

recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut

également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter

de ce rejet. 

Privas, le 29 janvier 2024

Pour la préfète et par subdélégation,
La directrice départementale adjointe

Virginie MAILLE
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°   
portant récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée

sous le N° SAP  921397576
Madame JACQUEY-CAILLER Caroline 

5 Rue Arlette Talon
07800 CHARMES SUR RHONE

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D.
7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et
le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans
le cadre du régime commun de la déclaration,

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

VU la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article
L.7231-1 du code du travail,

VU l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du
travail,

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2024-01-15-00004 du 15 janvier 2024 portant subdélégation de

signature à Madame Virginie MAILLE, Directrice départementale adjointe,

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la
protection des populations du département de l'Ardèche, 

Constate : 
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Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur

de l’Ardèche à Privas, le 30/01/2024 par Mme JACQUEY-CAILLER Caroline en qualité de dirigeante,

pour l’organisme AU JARDIN D’HESTIA dont l'établissement principal est situé 5 Rue Arlette Talon

07800 CHARMES SUR RHONE et enregistré sous le N° SAP 921397576 pour les activités suivantes en

mode prestataire:

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 

  •   Petits travaux de jardinage 

  •   Préparation de repas à domicile 

  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

  •   Livraison de courses à domicile 

  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile 

  •   Assistance administrative à domicile 

  •   Soins et promenade(s) d’animaux pour personnes dépendantes 

  •   Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire 

  •   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire 

  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une

déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit

au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé

n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un

agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet

agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des

familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de

cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours

gracieux auprès service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au

ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à

compter de sa notification auprès du tribunal administratif.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique L Télé

recours citoyen M accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce

recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut

également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter

de ce rejet. 

Privas, le 1 février 2024

Pour la préfète et par subdélégation,
La directrice départementale adjointe

Virginie MAILLE
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°   
portant récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée

sous le N° SAP  980668461
Madame OTTONELLI Aurélie 

328 Montée des Varennes
 07340 PEAUGRES

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D.
7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et
le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans
le cadre du régime commun de la déclaration,

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

VU la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article
L.7231-1 du code du travail,

VU l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du
travail,

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2024-01-15-00004 du 15 janvier 2024 portant subdélégation de

signature à Madame Virginie MAILLE, Directrice départementale adjointe,

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la
protection des populations du département de l'Ardèche, 

Constate : 
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Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur

de l’Ardèche à Privas, le 25/01/2024 par Mme Ottonelli Aurélie en qualité de dirigeante, pour

l’organisme Aurélie Ottonelli dont l'établissement principal est situé 328 Montée des Varennes et

enregistré sous le N° SAP 980668461  pour les activités suivantes en mode prestataire:

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 

  •   Petits travaux de jardinage 

  •   Préparation de repas à domicile 

                     •   Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une

déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit

au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé

n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un

agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet

agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des

familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de

cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours

gracieux auprès service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au

ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à

compter de sa notification auprès du tribunal administratif.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique I Télé

recours citoyen K accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce

recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut

également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter

de ce rejet. 

Privas, le 29 janvier 2024

Pour la préfète et par subdélégation,
La directrice départementale adjointe

Virginie MAILLE
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07_DDETSPP_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités, et de la

Protection des Populations

07-2024-01-29-00004

Arrêté portant récépissé de déclaration d'une
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°   
portant récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée

sous le N° SAP  981169477
Mr TERRISSE Vincent 

10 Chemin Combe de Bouge
 07200 AUBENAS

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D.
7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et
le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans
le cadre du régime commun de la déclaration,

VU le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

VU la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article
L.7231-1 du code du travail,

VU l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du
travail,

VU l'arrêté préfectoral n° 07-2023-08-21-00014 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2024-01-15-00004 du 15 janvier 2024 portant subdélégation de

signature à Madame Virginie MAILLE, Directrice départementale adjointe,

SUR PROPOSITION du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la
protection des populations du département de l'Ardèche, 

Constate : 
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Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur

de l’Ardèche à Privas, le 29/01/2024 par Mr TERRISSE Vincent en qualité de dirigeant, pour

l’organisme Vince Multiservices dont l'établissement principal est situé 10 Chemin Combe de Bouge

07200 AUBENAS et enregistré sous le N° SAP 981169477 pour les activités suivantes en mode

prestataire:

  •   Petits travaux de jardinage 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une

déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit

au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé

n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un

agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l’organisme a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet

agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des

familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions

que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de

cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours

gracieux auprès service instructeur de l’ Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au

ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à

compter de sa notification auprès du tribunal administratif.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique H Télé

recours citoyen J accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce

recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut
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également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter

de ce rejet. 

Privas, le 29 janvier 2024

Pour la préfète et par subdélégation,
La directrice départementale adjointe

Virginie MAILLE
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
encadrant le délai de dépôt des demandes au titre de l’indemnisation fondée sur la

solidarité nationale à la suite des orages (grêles, pluies) de mai à août 2023

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment son article D.361-44-7 ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2023 reconnaissant l’éligibilité des pertes de récolte causées
par des orages (grêles, pluies) de mai à août 2023 dans le département de l’Ardèche au titre de
l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale.

ARRÊTE :
ARTICLE 1 :

Les demandes d'indemnisation formulées par les exploitants agricoles au titre de l'indemnisation
fondée sur la solidarité nationale pour les pertes de récoltes suivantes :

• Grandes  cultures   :  orge,  seigle,  triticale,  méteil,  blé  tendre,  maïs  semences  et  carottes
semences ;

• Légumes   (marâichage) ;
• Viticulture   : raisin de table, raisin de cuve ;
• Arboriculture   : abricot, pomme, pêche, prune, poire, myrtille (bleuet), châtaigne ;
• Autres productions   : plantes à parfum aromatiques et médicinales, pépinière fruitière, vigne

à greffons.

consécutives aux orages (grêles, pluies) de mai à août 2023 doivent être présentées, auprès de la
direction départementale des territoires (DDT) ou par télédéclaration via l'application "AléaNat" à
partir du 29 janvier 2024 et au plus tard le 29 mars 2024.

ARTICLE 2 :  

La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur départemental des territoires de
l'Ardèche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inscrit au recueil des acts administratifs de la préfecture de l'Ardèche.

Fait à Privas, le 26 janvier 2024

Le Directeur Départemental des
Territoires de l’Ardèche

signé
Jean-Pierre GRAULE
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Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa *publication/notification*.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr
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Direction départementale
des territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant agrément de Monsieur Maxime AZEVEDO en qualité de garde-pêche particulier

sur le territoire de l'AAPPMA « la Brême» à BOURG-SAINT-ANDEOL

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU le code de l’Environnement, notamment son article R.437-3-1 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2014-1294 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe
« silence vaut accord » ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2024-01-19-00006 en date du 19 janvier 2024 reconnaissant les aptitudes
techniques de garde particulier de Monsieur Maxime AZEVEDO ;

CONSIDÉRANT la  commission  délivrée  par  Monsieur  Alain  CEFIS,  président  de  l’AAPPMA  « la
Brême» à Bourg-Saint-Andéol, à Monsieur Maxime AZEVEDO, par laquelle il lui confie la surveillance
des droits de pêche sur toute l’étendue du territoire de l’AAPPMA de « la Brême » ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1er :
Monsieur Maxime AZEVEDO, né le 9 juillet 2003 à Montélimar et demeurant à :  3, avenue Colonel
Rigaud  –  07700  Bourg-Saint-Andéol, est  agréé  dans  la  qualité  de  garde-pêche  particulier  pour
constater  tous  délits  et  contraventions  relatifs  à  la  pêche  en  eau  douce  prévus  au  code  de
l’environnement qui portent préjudice au détenteur des droits de pêche qui l’emploie.

Article 2 :
Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
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Article 3 :
Préalablement à son entrée en fonction, Monsieur Maxime AZEVEDO doit prêter serment devant le
Tribunal de proximité de Privas.

Article 4 :
Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Maxime AZEVEDO doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 5 :
Le présent arrêté ainsi  que la carte d’agrément doivent être retournés sans délai  à la Direction
Départementale des Territoires – Préfecture de l’Ardèche en cas de cessation de fonction, que celle-
ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  de  droits  du
commettant.

Article 6 :
Le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal  administratif  de LYON dans un délai  de
2 mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche. Il peut faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux devant le
préfet de l’Ardèche ou d’un recours hiérarchique devant la ministre de la transition écologique.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 7 :
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche est chargé de l’application du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche,  notifié  à
l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique « la Brême » et dont copie sera
adressée à Monsieur Maxime AZEVEDO, à la fédération départementale des associations agréées de
pêche et de protection du milieu aquatique de l’Ardèche, au service départemental  de l’Office
français de la biodiversité et au groupement de gendarmerie de l’Ardèche à PRIVAS.

Privas, le 30 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2024-
relatif à une autorisation de coupe délivrée à la Sas La Forestière sur la commune de

Borée

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code forestier, notamment l’article L.124-5 ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT le dossier  de demande d’autorisation de coupe n° 07-30709,  reçu complet le 11
décembre 2023 et présenté par la Sas La Forestière représentée par Madame Johanne Valenti dont
l'adresse est  135 rue des  tireuses de soie – 07170 Lavilledieu et tendant  à obtenir  l’autorisation
d'effectuer une coupe rase de résineux de 2,0000 ha située sur le territoire de la commune de Borée
(Ardèche) ; 

CONSIDERANT l'avis du centre régional de la propriété forestière en date du 18 janvier 2024 ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

La  coupe  rase  de  résineux  d'une  superficie  de  2,0000 ha  sur  la  parcelle  de  bois  située  sur  la
commune de Borée et dont les références cadastrales sont les suivantes est autorisée : 

Commune Section N° Surface cadastrale
en ha

Surface
autorisée en ha

Borée F 99 5,3666 ha 2,0000 ha

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2024-01-26-00001 - AP auto coupe de bois SAS LA FORESTIERE

Cne BOREE 27



ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

La coupe rase est autorisée sous les conditions suivantes :

- des travaux de reboisement seront réalisés dans un délai maximum de 5 ans après le début de la
coupe définitive ; 

-  la  densité de plantation sera égale ou supérieure à 800 tiges par  hectare et  les plants seront
disposés de manière à permettre un entretien mécanique entre les lignes sur les zones en faible
pente ;

-  les  plantations  et  semis  naturels  seront  entretenus  (regarnis,  recépage  de  la  végétation
concurrente)  pendant une période minimale de 5 ans à compter de la date d’achèvement des
plantations.

ARTICLE 4 : Fin de coupe

Une déclaration de fin de coupe devra être établie par le bénéficiaire de la présente autorisation
dans un délai de 3 mois après la fin de la coupe et transmise à la DDT de l'Ardèche.

ARTICLE 5 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 26 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le chef de l'unité forêt

signe
Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2024-
relatif à une autorisation partielle de défrichement délivrée à la SCI Louis Cheze et ses

enfants sur la commune de Limony

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDÉRANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30750, reçu complet le
4 décembre 2023 et présenté par la SCI Louis CHEZE et ses enfants représentée par Monsieur Louis
CHEZE dont l’adresse est Pangon – 07340 Limony et tendant à obtenir l’autorisation de défricher de
0,4762 ha de bois situés sur le territoire de la commune de Limony (Ardèche) ; 

CONSIDÉRANT que le défrichement est demandé pour renforcer la sécurité incendie aux abords
des habitations ; que cet objet a été précisé par la transmission d'une information complémentaire
stipulant que les habitations desquelles il  est prévu de renforcer la sécurité incendie sont toutes
déjà existantes et font l'objet d'un projet de rénovation ; qu'il ressort des pièces du dossier que les
habitations dont il s'agit sont situées sur les parcelles cadastrales section AK numéros 768 et 766 ;

CONSIDÉRANT qu’il  résulte  de  l’instruction  que  le  défrichement  de  0,0061 ha  de  la  parcelle
AK n° 770 située sur la commune de Limony n'est pas soumis à autorisation, le terrain revêtant un
caractère forestier depuis moins de 30 ans ; que le reste de la surface de cette parcelle dont il est
demandé le défrichement est soumis à autorisation au titre du code forestier ; que le défrichement
dont il est demandé l'autorisation sur cette parcelle permettra de réduire le risque d'incendie de
forêt généré et subi  par  les habitations existantes en ce qu'il  permettra de ménager un espace
moins combustible entre l'habitat et l'espace forestier ;

CONSIDÉRANT que la demande porte sur deux autres parcelles cadastrées section AK numéros 765
et 762, respectivement à 70 et 150 mètres des habitations dont il est prévu la rénovation ;  qu’il
résulte de l’instruction que le défrichement de ces terrains ne réduirait pas significativement le
risque d'incendie de forêt, qu'il soit généré ou subi par les habitations existantes, indépendemment
de la nature des rénovations prévues ;
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CONSIDÉRANT que les espaces forestiers situés aux abords du projet sont sujets à une pression
foncière liée à l'utilisation des terres à des fins agricoles ;  que cette même activité agricole est
susceptible d'impliquer l'usage d'intrants voués, pour partie, à rejoindre le milieu naturel par transit
dans les eaux de surface ; que la fonction de filtrage des sols par les peuplements forestiers présents
aux abords de ces terrains participe au maintien de la qualité des eaux, et donc à la protection de la
ressource en eau ;

CONSIDÉRANT que la commune de Limony est traversée par un massif  forestier principal dans
lequel  se  situent  les  terrains  à  défricher  ;  que  ce  massif  est  concerné  en  totalité  par  le  site
Natura 2000 n° FR8201663 « Affluents rive droite du Rhône » ; qu'il a motivé l'identification de la
ZNIEFF  de  type  I  n° 820030994  « Vallon  de  Limony »  ;  que  les  terrains  dont  il  est  prévu  le
défrichement sont situés à quelques mètres de cette ZNIEFF, et inclus dans la ZNIEFF de type II
n° 820030923 « Corniche du Rhône et ensemble des vallons rhodaniens de Saint-Pierre de Bœuf a
Tournon » ; que les critères de détermination de ces zonages environnementaux sont notablement
issus de l’intérêt écologique des peuplements forestiers des terrains concernés et de la dynamique
de défrichement à laquelle leur conservation est confrontée ;

CONSIDÉRANT que le défrichement demandé sur la parcelle section AK n°770 aura pour effet de
réduire le risque de départ de feu provenant des habitations existantes susceptible de se propager
aux espaces forestiers avoisinants, et aura donc pour effet de préserver les fonctions précitées de
maintien de la qualité des eaux et de la biodiversité remplies par la forêt qu’il n’est pas prévu de
défricher, en plus de l’intérêt de protection des biens et des personnes qui a motivé la demande ;
que  le  défrichement  des  deux  autres  parcelles  cadastrées  section  AK numéros  762  et  765  ne
participera que de manière modique à cette même prévention des incendies de forêt ;  qu'il  en
résulte  que  la  conservation  des  bois  ou  des  massifs  qu'ils  complètent  et  le  maintien  de  la
destination des sols est nécessaire sur ces parcelles aux motifs mentionnés à l’article L.341-5 du code
forestier, en particulier ceux cités aux 3° et au 8° de cet article ; que, d'autre part, la conservation
des bois  de la parcelle section AK n°770 ou des massifs  qu’ils  complètent  et  le maintien de la
destination des sols  n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l’article L.341-5 du code
forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,3109 ha de la parcelle de bois située sur la commune de Limony et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
demandée

Surface
autorisée

Surface non
soumise à

autorisation

Limony AK 770 0,9070 ha 0,3170 ha 0,3109 ha 0,0061 ha
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Le défrichement de 0,3109 ha des parcelles de bois situées sur la commune de Limony et dont les
références cadastrales sont les suivantes est refusé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
demandée

Surface
refusée

Limony AK 762 0,6417 ha 0,0182 ha 0,0182 ha

Limony AK 765 0,8300 ha 0,1410 ha 0,1410 ha

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation d'une zone tampon entre les habitations et
le massif forestier voisin.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,3109 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 150,33€. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.
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ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le  tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif  de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 26 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2023-
relatif à une autorisation partielle de défrichement délivrée à l’EARL Domaine François

Villard sur la commune de Sarras

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

VU le code forestier, notamment ses articles R.341-1 et suivants ; 

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation de défrichement n° 07-30738, reçu complet le
14 décembre 2023 et présenté par l'EARL Domaine François Villard représenté par Monsieur François
Villard dont l’adresse est 330, route du réseau ange – 42410 Saint-Michel-sur-Rhône  et tendant à
obtenir l’autorisation de défricher de 0,3140 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
Sarras (Ardèche) ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte de l’instruction,  que la  conservation des  bois  ou des  massifs  qu’ils
complètent, et le maintien de la destination des sols aux motifs mentionnés à l’article L.341-5 du
code forestier est nécessaire sur la partie est de la parcelle section A n° 1114 de la commune de
Sarras ; qu'une bande de 5 mètres de large à compter du haut de la berge du ravin longeant la
parcelle doit être maintenue non cultivée pour lutter contre les risques d'érosion et d'inondation,
ramenant ainsi la superficie à défricher à 0,2895 ha ; 

CONSIDERANT qu’il  résulte  de  l’instruction,  que  pour  le  restant  de  la  surface  demandée,  la
conservation des bois ou des massifs qu’ils complètent, ou le maintien de la destination des sols
n’est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l’article L.341-5 du code forestier ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche ; 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l'arrêté

Le défrichement de 0,2895 ha de la parcelle de bois située sur la commune de Sarras et dont les
références cadastrales sont les suivantes est autorisé : 

Commune Section N° Surface
cadastrale

Surface
demandée

Surface
autorisée

Surface
refusée

Sarras A 1114 0,3140 ha 0,3140 ha 0,2895ha 0,0245 ha

Le défrichement de 0,0245 ha de bois de la même parcelle est refusée. Cette surface correspond au 
bois situé à moins de 5 mètres du haut de la berge du ravin logeant la parcelle.

ARTICLE 2 : Durée de validité

La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

ARTICLE 3 : Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée

1° Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation de travaux de mise en culture de vigne.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,2895 ha sera exécuté, sur d’autres
terrains, par le titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en
application de l’article L.341-6 I° du code forestier.

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de
4 ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 7 avril 2021 relatif
à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les projets de
boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail éventuel du
sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les recommandations du
guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les  travaux  de  boisement  ou  de  reboisement  projetés  devront  faire  l’objet  d’une  validation
technique préalable par la direction départementale des territoires.

Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  dispose  d’un  délai  maximal  d’un  an  à  compter  de  la
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une
indemnité équivalente fixée à 1 071,15€. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à
réaliser.

À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’État étrangères à l’impôt et au domaine.

2° La réglementation sur l’emploi du feu devra être respectée durant les travaux de déboisement sur
ces terrains sensibles aux incendies de forêts.

3°  Les  talus  mis  à  nu par  le  défrichement seront  végétalisés  dans  le  délai  de validité  de cette
autorisation.

4° Afin de réduire les risques d'érosion et d'inondation, les chemins créés sur l'emprise du projet
seront aménagés en contre-pente de manière à canaliser les eaux de ruissellement et une bande de
5 mètres de large à compter du haut de la berge du ravin longeant la parcelle A 1114 située sur la
commune de Sarras doit être maintenue non cultivée.
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ARTICLE 4 : Transfert de propriété

En cas de transfert de propriété de tout ou partie des terrains concernés pendant la durée de
validité  de  la  présente  autorisation,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu  d’en  informer
préalablement la direction départementale des territoires.

A défaut d’une décision de transfert de l’autorisation au profit du ou des nouveaux propriétaires
prononcée par l’autorité administrative, le bénéficiaire initial de l’autorisation reste seul responsable
de la bonne réalisation des conditions figurant à l’article 3 de la présente décision.

ARTICLE 5 : Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux : 
- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux ; 
- à la mairie, pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours

La présente autorisation peut  être  contestée devant  le tribunal  administratif  de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette
décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Exécution

Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision.

Privas, le 31 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des

territoires,
Le Chef de l’Unité Forêt,

« signé »

Antoine GUILLOTEAU
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LUBAC Jean Christophe  de détruire

les sangliers sur les territoires communaux de  CHATEAUBOURG et GLUN

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de destruction des  animaux sauvages  et  au service des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT   la  demande  du  Lieutenant  de  Louveterie  du  secteur  des  communes  de
 CHATEAUBOURG , et GLUN ,

CONSIDERANT l’avis  favorable du président de la fédération départementale des chasseurs  de
l’Ardèche sous réserve que la mesure administrative soit limitée aux abords de la RN86 et de la voie
ferrée jusqu ‘au Rhône,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire des communes de  CHATEAUBOURG et GLUN ; que cette situation rend nécessaires des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux
parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
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Arrête

Article 1  er   : M. LUBAC Jean Christophe , lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche
est chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le 
territoire des communes de  CHATEAUBOURG, et GLUN.

Ces opérations auront lieu du 31 janvier 2024 au 04 mars 2024.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3  :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  de la  préfète  de  l'Ardèche ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires (MTECT), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. LUBAC Jean Christophe
, lieutenant de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national  des forêts à VALENCE, aux
maires de  CHATEAUBOURG, et GLUN et aux présidents de l’ACCA de  CHATEAUBOURG, et
GLUN.

Privas, le 31 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Morgan BAUDOUIN
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. NURY Didier de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  JOYEUSE 

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de destruction des  animaux sauvages  et  au service des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ; 

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA  de  JOYEUSE ,  

CONSIDERANT l’avis  favorable du président de la fédération départementale des chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   JOYEUSE  ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
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Arrête

Article 1  er   : M. NURY Didier, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé 
de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire 
communal de  JOYEUSE .

Ces opérations auront lieu du 29 janvier 2024 au 29 février 2024.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3  :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  de la  préfète  de  l'Ardèche ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires (MTECT), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. NURY Didier, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des
actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au
maire de  JOYEUSE et au président de l’ACCA de  JOYEUSE .

Privas, le 29 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Morgan BAUDOUIN
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. BALAZUC Christian de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  SALAVAS 

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de destruction des  animaux sauvages  et  au service des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ; 

CONSIDERANT  la demande du président de l’ACCA  de  SALAVAS ,  

CONSIDERANT l’avis  favorable du président de la fédération départementale des chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   SALAVAS  ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
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Arrête

Article 1  er   : M. BALAZUC Christian, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est 
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le 
territoire communal de  SALAVAS .

Ces opérations auront lieu du 30 janvier 2024 au 04 mars 2024.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3  :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  de la  préfète  de  l'Ardèche ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires (MTECT), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M.  BALAZUC Christian,
lieutenant de louveterie,  sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au
maire de  SALAVAS et au président de l’ACCA de  SALAVAS .

Privas, le 30 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé

Morgan BAUDOUIN
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Arrêté Médailles  Régionale Départementale et

Communale
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07-2024-01-31-00004

Arrêté Médailles Agricoles promotion janvier

2024
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Arrêté Médailles du travail promo janvier 2024
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Arrêté nomination CDAC 2024-1
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Office national des combattants 
et des victimes de guerre 

service départemental de l’Ardèche

ARRÊTE PREFECTORAL N°
portant nomination des membres du Conseil Départemental pour les Anciens 

combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation 
du département de l’Ardèche 

La Préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

- Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, et notamment ses 
articles R.613-5 à R.613-9 ;

- Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification 
de la composition de diverses commissions administratives et son notamment l’article 14 ;

- Vu  le  Décret  n°  2023-1215  du  20  décembre  2023  relatif  à  la  carte  du  combattant  et 
modifiant la composition des conseils  départementaux pour les anciens combattants et 
victimes de guerre et la mémoire de la Nation

- Vu l’arrêté ministériel du 24 janvier 2024 relatif à la composition du Conseil départemental 
pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation ;

- Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2019-05-27-002 du 29 mai 2019 portant nomination du Conseil 
départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la 
Nation

- Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2023-06-22-00004  du  21  juin  2023  portant  prorogation  du 
mandat  des  membres  du  Conseil  départemental  pour  les  anciens  combattants  et  la 
mémoire de la Nation ;

- Vu les candidatures présentées par les services de l’Etat, les organismes compétents et les 
associations ;

- Vu l’avis du directeur du service départemental de l’Office national des combattants et des 
victimes de guerre de l’Ardèche 

Arrête
ARTICLE 1  ER     :  

Sont  nommés pour  une durée  de 4  ans  membres du Conseil  Départemental  pour  les  Anciens 
combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation, présidé par la Préfète de l’Ardèche :

I. Au  titre  du  premier  collège,  dit  « collège  des  élus  et  services »,  six  membres 
représentant les assemblées, administrations ou organismes dont ils relèvent :
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- Monsieur le Président du Conseil Départemental de l’Ardèche ou son représentant
- Monsieur le Maire de Privas, chef-lieu du département ou son représentant 
- Monsieur le Délégué militaire départemental ou son représentant
- Monsieur  le  Directeur  des  Services  départementaux  de  l’Education  Nationale  ou  son 

représentant
- Madame la Directrice des archives départementales ou son représentant 
- Monsieur le Commandant de groupement de gendarmerie départementale de l’Ardèche ou son 

représentant

I.  Au titre du deuxième collège, quinze membres représentant les anciens combattants et 
victimes de guerre choisis parmi les catégories de ressortissants de l’Office national des 
combattants et des victimes de guerre : 

- Monsieur CHALENCON Guy, titulaire de la carte du combattant.
- Monsieur RAOULX Jean-Claude, titulaire de la carte du combattant.
- Monsieur PELISSIER Gaston, titulaire de la carte du combattant.
- Monsieur NOUGIER Maxime, titulaire de la carte du combattant.
- Monsieur CHAUDANSON Guy, titulaire de la carte du combattant.
- Madame SERRE Raymonde.
- Monsieur BENOIT Yves, titulaire de la carte du combattant.
- Monsieur CHAMBON Thierry, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la carte du 

combattant.
- Madame DELABOUGLISE Virginie.
- Monsieur GUIBERT Jean-Pierre, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la carte du 

combattant.
- Monsieur MONTORO Lionel, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la carte du 

combattant.
- Monsieur DEL GAIA Marc, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la carte du 

combattant.
- Monsieur GANDELIN Florent, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la carte du 

combattant.
-  Monsieur CHARMARTY Jean-Mary, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la 

carte du combattant.
- Monsieur HORNEZ Gilles, titulaire du titre de reconnaissance de la Nation et de la carte du 

combattant.

II. Au  titre  du  troisième  collège,  six  membres  représentant  les  associations 
départementales  qui  œuvrent  pour  les  missions  mémorielles,  la  citoyenneté  et  le 
développement du lien entre le monde combattant et la nation : 

- Madame DELHOUGNE Françoise.
- Monsieur CHAIZE Dominique.
- Monsieur PAUTHE Jean-Luc.
- Monsieur KNOCKAERT Jean-Marie.
- Monsieur DELPLANQUE Pierre.
- Monsieur LAVILLE Bernard.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-01-30-00004 - Arrêté nomination CDAC 2024-1 120



III.  Au titre des membres experts :

- Monsieur DOUILLARD Pierre.
- Monsieur ARNAUD Daniel.

ARTICLE 2     :  

Le renouvellement du Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre 
et la mémoire de la Nation prend effet le 1er février 2024 pour une durée de quatre ans.

ARTICLE 3     :  

L’arrêté préfectoral  n°  07-2019-05-27-002 du 29 mai 2019 portant  nomination des  membres  du 
Conseil  départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la 
Nation  et  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2023-06-22-00004  du  21  juin  2023  portant  prorogation  du 
mandat de ses membres, sont abrogés à la date de prise d’effet mentionnée à l’article 3.

ARTICLE 4 :  

Le directeur de cabinet de la préfète de l’Ardèche et le directeur du service départemental  de 
l’Office national des combattants et des victimes de guerre de l’Ardèche, sont chargés, chacun en 
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 

Privas, le 30 janvier 2024

La Préfète de l’Ardèche

signé

Sophie ELIZEON
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07-2024-01-26-00005

Arrêté Sapeurs Pompiers complémentaire

promo 4 decembre 2023
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Arrêté préfectoral n° 
portant prescriptions complémentaires - 

Société EURECAT FRANCE SAS sise 121 avenue Marie Curie – 07800 LA VOULTE-SUR-RHÔNE

La Préfète de l’Ardèche
Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU la décision d’exécution (UE) 2022/2427 de la commission du 6 décembre 2022 établissant les
conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour les systèmes communs de gestion
et de traitement des gaz résiduaires dans le secteur chimique, au titre de la directive 2010/75/UE du
Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles ;

VU la  décision  d’exécution  (UE)  2016/902  de  la  commission  du  30  mai  2016  établissant  les
conclusions  sur  les  meilleures  techniques  disponibles  (MTD)  pour  les  systèmes  communs  de
traitement/gestion des effluents aqueux et gazeux dans le secteur chimique, au titre de la directive
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil ;

VU le Code de l’environnement et notamment son titre VIII du livre I et son titre I du livre V ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU  le  décret  NOR  IOMA2319666D  du  13  juillet  2023 portant  nomination  de  Madame  Sophie
ELIZEON en qualité de préfète de l'Ardèche ;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement
par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement
soumises à autorisation ;

VU l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté  ministériel  du  26  mai  2014  relatif  à  la  prévention  des  accidents  majeurs  dans  les
installations  classées  mentionnées  à  la  section  9,  chapitre  V,  titre  Ier  du  livre  V  du  Code  de
l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié autorisant la société EURECAT
FRANCE à exploiter ses installations à LA-VOULTE-SUR-RHONE ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2023-12-26-00001 du 26 décembre 2023 portant délégation de signature
à Madame Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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VU la demande du 22 août 2022, complétée le 23 août 2022, le 24 août 2022, le 31 août 2022, le 22
avril 2023, le 23 juin 2023 et le 29 juin 2023, présentée par la société EURECAT FRANCE SAS à l’effet
d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de broyage et mise en forme de catalyseurs sur
son site situé ZI Jean-Jaurès, 121 av. Marie-Curie – BP 45, à La Voulte-sur-Rhône (07800) ;

VU la décision préfectorale n° SGAD-2022-67-001 du 11 mars 2022, après examen au cas par cas, de
ne pas soumettre le projet de création d’une unité de broyage et mise en forme de catalyseurs
régénérés à évaluation environnementale ;

VU la décision en date du 12 juillet 2023 de la présidente du tribunal administratif de Lyon, portant
désignation du commissaire-enquêteur ;

VU l’arrêté préfectoral  n°ARR-BEAG-11/08/2023-1 du 11 août 2023 ordonnant l’organisation d’une
enquête publique de 15 jours du 11 au 25 septembre 2023 inclus sur le territoire des communes de
La Voulte-sur-Rhône, Beauchastel, Étoile-sur-Rhône, Livron-sur-Drôme, Rompon et Saint-Laurent-du-
Pape ;

VU l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ;

VU la  publication en date des 24 août 2023 et 21 septembre 2023 et des 23 août 2023 et 18
septembre 2023 de cet avis dans deux journaux locaux ;

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de La Voulte-sur-Rhône, Beauchastel,
Étoile-sur-Rhône ;

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

VU l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ;

VU le rapport et les propositions en date du 14 décembre 2023 de l’inspection des installations
classées ;

VU le projet d’arrêté porté le 22/12/2023 à la connaissance de l’exploitant ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courriels en date du 05/01/2024 et du 11/01/2024
sur le projet d’arrêté préfectoral qui lui a été présenté ;

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L. 181-3 du Code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent
être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire
évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les
nuisances et les risques présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que les mesures d’évitement, réduction et de compensation des risques d’accident
ou  de  pollution  de  toute  nature  édictées  par  l’arrêté  ne  sont  pas  incompatibles  avec  les
prescriptions d’urbanisme ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Le pétitionnaire entendu,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche :
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ARRÊTE

Article 1 : Situation administrative

Le  tableau  figurant  à  l’article  1.2.1 de  l’arrêté  préfectoral  n°2007-362-12  du  28  décembre  2007
modifié est remplacé par :

Rubrique
ICPE

Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation
Quantité
autorisée

Régime
(*)

2718-1
Installation  de  transit,
regroupement  ou  tri  de  déchet
dangereux

Prétraitement  de
catalyseurs  (expertise,
analyse et préparation des
lots) et alumines usés

20 000 t A

2770
Installation  de  traitement
thermique de déchets dangereux

Stripping  et  grillage  de
catalyseurs  et  alumines
usés en vue de réutilisation
Unités :
U100 = Stripping
U300 = Régé 2
U400= Régé 1
U500 = Régé 4
U1200 = Elino
U2200 = Régé 3

20 000 t/an A

3420-e

Fabrication en quantité industrielle
par  transformation  chimique  ou
biologique  de  produits  chimiques
inorganiques

Fabrication  en  quantité
industrielle  d’oxydes
métalliques

20 000 t/an A

3510
Élimination  ou  valorisation  des
déchets dangereux

Valorisation  des
constituants  des
catalyseurs

35 t/j A

3550
Stockage  temporaire  de  déchets
dangereux

Catalyseurs  et  alumines
usés

20 000 t A

4510-1
Dangereux  pour  l’environnement
aquatique de catégorie aiguë 1 ou
chronique 1

Catalyseurs  classés  H410
contenant  des  composés
de cobalt essentiellement

27 000 t

A
SEVESO

Seuil
Haut

4511-1
Dangereux  pour  l’environnement
aquatique  de  catégorie  chronique
2

Catalyseurs  classés  H411
contenant  des  composés
de Nickel essentiellement

A
SEVESO

Seuil
Haut

4711-1
Composés  de  nickel  sous  forme
pulvérulente inhalable

Catalyseurs  et  oxydes
métalliques  broyés
contenant  des  composés
de nickel
Unité : U 810

(**)

A
SEVESO

Seuil
Haut

1630-2
Soude  ou  potasse  caustique
(emploi ou stockage de lessives de)

Dépôt de soude
Cuves :
U300-RG2
U400-RG4
U2200-RG3

165 t
(110 m³)

D
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Rubrique
ICPE

Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation
Quantité
autorisée

Régime
(*)

2910-A-2 Combustion

Unités :
U100 = Stripping+OGB
U300 = Régé 2
U400= Régé 1
U500 = Régé 4+OGB
U1200 = Elino
Labo,
U2200 = Régé 3
U1500 = Sécheur

17,62 MW DC

2925-1
Accumulateurs électriques (ateliers
de charge d’)

Local  de  charge  des
chariots  électriques  (5
chargeurs)

60 kW D

4715-2 Hydrogène (numéro CAS 133-74-0) (**) D

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique)
(**) Les quantités maximales autorisées sont précisées à l’annexe II du présent arrêté « informations 
sensibles – données communicables sur demande écrite ».

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale « IED » est la rubrique 3420 et les conclusions
sur  les  meilleures  techniques  disponibles  relatives  à  la  rubrique  principale  sont  celles  faisant
référence à la chimie inorganique de spécialité (SIC).

Article 2 : Caractéristiques des principales installations concernées

L’article 3.2.2 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est complété par :

N° de
conduit

Installations
raccordées

Puissance ou
capacité

Combustible Autres caractéristiques

U810 U810 - Broyeur
37 kW
7 kW

Électricité
Filtre à manche

Filtre HEPA*
Silencieux sur ventilateur

* HEPA : Filtre à particules aériennes à haute efficacité

L’article 3.2.3 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est complété par :

Conduit Installation
Hauteur de rejet

en m
Diamètre

en m
Débit

en Nm³/h
Vitesse mini d’éjection

en m/s

U810 U810 - Relance 14,8 0,32 8000 8

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions
standard (gaz sec à une température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa).

Article 3 : Déchets

À l’article 5.1.3 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié, la phrase « La
quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser 1500 tonnes. » est supprimée.

Le  tableau  figurant  à  l’article  5.1.7  de  l’arrêté  préfectoral  n°2007-362-12  du  28  décembre  2007
modifié est remplacé par :
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Code des déchets Nature des déchets

19 02 05* BOUES DE FILTRE PRESSE

05 01 99
(19 12 12)

BILLES INERTES et « GRADINGS »

16 08 02* ou 16 08 07* ou 16
08 01

POUSSIERES ET FINES DE CATALYSEURS

15 01 04 DECHETS METALLIQUES

15 01 03 BOIS

15 01 10 * EMBALLAGES SOUILLES

Suivant le déchet AUTRES DECHETS DANGEREUX LIQUIDES OU SOLIDES 

* déchets dangereux

Article 4 : Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Article 4.1 :

L’article 6.2.2 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est remplacé par :

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PÉRIODES
PÉRIODE DE JOUR
Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PÉRIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite

admissible
70 dB(A) 60 dB(A)

Les points de contrôle sont portés sur le plan en annexe I du présent arrêté.

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1, dans les zones à
émergence réglementée.

Le point de contrôle B5 (Point situé au rez-de-chaussée, côté Sud-Est des logements sociaux SNCF)
est porté sur le plan en annexe I du présent arrêté.

Article 4.2 :

L’article 9.2.7 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est remplacé par :

Article 9.2.7 – Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée 6 mois au maximum après la mise
en service de l’installation puis au moins une fois  par an.  Les mesures sont effectuées selon la
méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.  Ces mesures sont effectuées par un
organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une
durée d’une demi-heure  au  moins.  Ce contrôle  sera  effectué par  référence au  plan  annexé au
présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées
pourra demander.
Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment  à  la  demande  du  préfet,  si  l’installation  fait  l’objet  de  plaintes  ou  en  cas  de
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modification de l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit  généré dans les zones à
émergence réglementée.
Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec
les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

L’article suivant est ajouté après l’article 6.2.2 :

Article 6.3 – Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles
techniques  annexées  à  la  circulaire  ministérielle  n°  23 du 23 juillet  1986 relative  aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.

Article 5 : Rejets atmosphériques

Article 5.1 : Autosurveillance des émissions atmosphériques

L’article 9.2.1 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est complété par :

L’exploitant réalise la surveillance de ses émissions dans les gaz résiduaires en utilisant des méthodes
d’analyse lui permettant de réaliser des mesures fiables, répétables et reproductibles. Les normes
mentionnées ci-dessous sont réputées permettre l’obtention de données d’une qualité scientifique
suffisante.
En l’absence de norme précisée dans le tableau, les méthodes précisées dans l’avis sur les méthodes
normalisées de référence pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans les installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  publié  au  Journal  officiel sont  réputées  satisfaire  aux
exigences de l’alinéa précédent.

L’exploitant  assure  une  surveillance  du  rejet  du  conduit  U810  (Unité  810)  dans  les  conditions
suivantes :

Paramètre Fréquence minimale Méthodes de mesure

Débit
Continu

Semestrielle

Vitesse Semestrielle

O2 Semestrielle

Poussières
Continu Normes EN génériques** et EN 13284-2

Trimestrielle EN 13284-1

PM2,5 et PM10 Annuelle EN ISO 23210

CO Annuelle*** EN 15058

Métaux totaux Semestrielle

Nickel et ses composés Trimestrielle* NF EN 14385

Cobalt et ses composés Semestrielle * NF EN 14385

Chrome et ses
composés

Semestrielle * NF EN 14385

Plomb et ses composés Semestrielle * NF EN 14385

Arsenic et ses composés Semestrielle * NF EN 14385
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* La fréquence minimale de surveillance peut être ramenée à une fois par an s’il est démontré que
les niveaux d’émission sont suffisamment stables.
** Les normes EN génériques pour les mesures en continu sont EN 14181, EN 15267-1, EN 15267-2 et
EN 15267-3.
*** La  fréquence  minimale  de  surveillance  peut  être  ramenée à  une  fois  tous  les  3 ans  s’il  est
démontré que les niveaux d’émission sont suffisamment stables.

Ces mesures sont enregistrées.

En ce qui concerne les périodes d’établissement des valeurs moyennes, les définitions suivantes
s’appliquent :

Type de mesure
Période d’établissement

de la moyenne
Définition

En continu Moyenne journalière
Moyenne sur un jour calculée à partir des moyennes

horaires ou demi- horaires valides

Périodique
Moyenne sur la période

d’échantillonnage
Valeur moyenne de trois échantillonnages ou mesures

consécutifs d’au moins 30 minutes chacun (1)

(1)  Si,  en  raison  de  contraintes  liées  à  l’échantillonnage,  à  l’analyse  ou  du  fait  des  conditions
d’exploitation (du fait de procédés discontinus, par exemple), un échantillonnage, une mesure de 30
minutes, ou une moyenne de trois échantillonnages ou mesures consécutifs ne conviennent pas
pour un paramètre, quel qu’il soit, une période d’échantillonnage ou de mesurage plus appropriée
peut être appliquée.

Pour  les  mesures  en  continu,  on  considère  que  les  valeurs  limites  d’émission  sont  respectées
lorsque :

a)  Aucune  moyenne  journalière,  à  l’exception  des  phases  de  démarrage  et  d’arrêt  et
d’entretien de l’équipement, ne dépasse les valeurs limites d’émission ;
b) Aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d’émission.

Pour  les  mesures  périodiques,  on  considère  que  les  valeurs  limites  d’émission  sont  respectées
lorsque, au cours d’une opération de surveillance :

c) La moyenne de toutes les valeurs de mesure ne dépasse pas les valeurs limites d’émission ;
d) Aucune des moyennes horaires n’est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d’émission.

Article 5.2 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

L’annexe 2 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est complété par :

Les rejets issus des installations ci-dessus doivent respecter les valeurs suivantes :

Installation RGI RGII RGIII RGIV Sulficat Sécheur ELINO

Paramètre Arsenic

Code CAS 7440-38-2

Concentration
mg/Nm3 0,005

Flux g/h 0,2 0,125 0,05

Les rejets issus des installations U810 doivent respecter les valeurs limites d’émission suivantes en
concentration,  exprimées  en  masse  de  substance émise  par  volume de gaz  résiduaire  dans  les

7/23

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-01-30-00001 - Arrêté préfectoral du 30 janvier 2024 portant prescriptions complémentaires

- Société EURECAT FRANCE SAS sise 121 avenue Marie Curie 07800 La Voulte sur Rhône 131



conditions standard les volumes de gaz étant rapportés à des conditions standard (gaz sec à une
température de 273,15 K et à une pression de 101,3 kPa).

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps.
Les flux de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes.

L’exploitant respecte,  pour les  émissions atmosphériques canalisées de poussières et  métaux (y
compris PM2,5 et PM10), les valeurs limites d’émissions suivantes :

Paramètre Code CAS
Conduit n° U810

Concentration
mg/Nm³

Flux
g/h

Poussières 5 40
Métaux totaux (Cr+Co+Cu+Ni+Pb+V+As) 5 40
Nickel et ses composés, exprimés en Ni 7440-02-0 0,1 0,8

Cobalt 7440-48-4 0,01 0,08
Chrome 7440-47-3 0,01 0,08
Plomb 7439-92-1 0,1 8
Arsenic 7440-38-2 0,005 0,04

Article 6 : Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

L’article 9.3.2 de l’arrêté préfectoral n°2007-362-12 du 28 décembre 2007 modifié est remplacé par :

Article 9.3.2 – Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du Code de l’environnement, l‘exploitant établit
avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et
analyses du mois précédent imposées aux articles 9.2.
Ce  rapport  traite  au  minimum  de  l’interprétation  des  résultats  de  la  période  considérée  (en
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives, des modifications éventuelles
du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil
de production, de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée
de 10 ans.

Dès lors que le programme de surveillance prévoit une analyse hebdomadaire ou plus fréquente, le
rapport de synthèse est transmis à l'inspection des installations au plus tard le dernier jour du mois
qui suit le mois de la mesure.
Pour les fréquences d'analyse mensuelle à trimestrielle, le délai est porté au dernier jour du premier
mois du trimestre calendaire suivant.

Les résultats de l’autosurveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique,
sont transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des
Données d’Auto surveillance Fréquentes).

Article 7 : Conditions particulières applicables à certaines installations

Au titre 8, un chapitre 8.2 est créé :
Chapitre 8.2 – Unité 810 : Broyage et mise en forme de catalyseurs

Les  installations  de  l’unité  810  sont  implantées  et  exploitées  conformément  aux  dispositions
suivantes :
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8.2.1 Conception des installations

8.2.1.1. Conditions de rejet

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être aménagés
(plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur
droite pour la  mesure des particules)  de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN
13284-1,  ou  toute  autre  norme européenne ou  internationale  équivalente  en  vigueur  a  la  date
d’application du présent arrêté, sont respectées.

Les  principaux  paramètres  permettant  de  s’assurer  de  la  bonne  marche  des  installations  de
traitement doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme.
Les résultats de ces contrôles sont portés sur un registre, éventuellement informatisé, tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

8.2.1.2. Nature des installations et limites de l’autorisation

L’unité 810 ne traite pas de déchets.

Le broyeur est équipé d’un capteur de vibrations.

La cheminée U810 est équipée d’un filtre à manche et d’un filtre à particules aériennes à haute
efficacité dimensionné pour capturer les particules de dimension supérieure ou égale à 0,3 m.μ
Le ventilateur de l’émissaire est équipé d’un silencieux.

Le procédé de mise en forme ne comporte pas d’installation d’étuvage.

Le stockage de produit chimique liquide dans l’unité 810 est interdit.

Hormis lors de la maintenance du matériel,  aucun produit chimique liquide ne sera utilisé dans
l’unité 810.

8.2.2. Meilleurs techniques disponibles génériques

Article 8.2.2.1. Système de management environnemental (CWW1, WGC1)

L’exploitant  met  en  place  et  applique  un  système  de  management  environnemental  (SME)
présentant les caractéristiques suivantes :
i. engagement, initiative et responsabilité de l’encadrement, y compris de la direction, en ce qui
concerne la mise en œuvre d’un SME efficace ;
ii. analyse visant notamment à déterminer le contexte dans lequel s’insère l’organisation, à recenser
les besoins et les attentes des parties intéressées,  à mettre en évidence les caractéristiques de
l’installation qui sont associées à d’éventuels risques pour l’environnement (ou la santé humaine),
ainsi qu’à déterminer les exigences légales applicables en matière d’environnement ;
iii. définition d’une politique environnementale intégrant le principe d’amélioration continue des
performances environnementales de l’installation ;
iv.  définition  d’objectifs  et  d’indicateurs  de  performance  pour  les  aspects  environnementaux
importants, y compris pour garantir le respect des exigences légales applicables ;
v.  planification et  mise  en œuvre des  procédures  et  actions  nécessaires  (y  compris  les  actions
correctives et, si nécessaire, préventives) pour atteindre les objectifs environnementaux et éviter les
risques environnementaux ;
vi. détermination des structures, des rôles et des responsabilités en ce qui concerne les aspects et
objectifs  environnementaux  et  la  mise  à  disposition  des  ressources  financières  et  humaines
nécessaires ;
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vii.  garantie  (par  exemple,  par  l’information  et  la  formation)  de  la  compétence  et  de  la
sensibilisation requises du personnel dont le travail est susceptible d’avoir une incidence sur les
performances environnementales de l’installation ;
viii. communication interne et externe ;
ix.  incitation  des  travailleurs  à  s’impliquer  dans  les  bonnes  pratiques  de  management
environnemental ;
x. établissement et tenue à jour d’un manuel de gestion et de procédures écrites pour superviser les
activités ayant un impact significatif sur l’environnement, ainsi que de registres pertinents ;
xi. planification opérationnelle et contrôle des procédés efficaces ;
xii. mise en œuvre de programmes de maintenance appropriés ;
xiii. protocoles de préparation et de réaction aux situations d’urgence, y compris la prévention ou
l’atténuation des incidences (environnementales) défavorables des situations d’urgence ;
xiv.  lors de la (re)conception d’une (nouvelle) installation ou d’une partie d’installation, prise en
considération de ses incidences sur l’environnement sur l’ensemble de son cycle de vie, qui inclut la
construction, l’entretien, l’exploitation et la mise à l’arrêt définitif ;
xv. mise en œuvre d’un programme de surveillance et de mesurage ; si nécessaire, des informations
peuvent être obtenues dans le rapport de référence du CCR relatif à la surveillance des émissions
dans  l’air  et  dans  l’eau  provenant  des  installations  relevant  de  la  directive  sur  les  émissions
industrielles ;
xvi. réalisation régulière d’une analyse comparative des performances, par secteur ;
xvii. réalisation d’audits indépendants internes (dans la mesure du possible) et externes périodiques
pour évaluer les performances environnementales et déterminer si le SME respecte les modalités
prévues et a été correctement mis en œuvre et tenu à jour ;
xviii.  évaluation  des  causes  de  non-conformité,  mise  en  œuvre  de  mesures  correctives  pour
remédier aux non-conformités, examen de l’efficacité des actions correctives et détermination de
l’existence ou non de cas de non-conformité similaires ou de cas potentiels ;
xix. revue périodique, par la direction, du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son
efficacité ;
xx. suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres.

De plus, l’exploitant met également en place :
xxi. un inventaire des émissions atmosphériques canalisées et diffuses ainsi que des flux d’effluents
aqueux (voir point 8.2.2.2) ;
xxii. un plan de gestion des CEAN pour les émissions atmosphériques (voir point 8.2.4.2.) ;
xxiii.  une  stratégie  intégrée  de gestion et  de  traitement  des  gaz  résiduaires  pour  les  émissions
atmosphériques canalisées (voir point 8.2.2.3.1.) ;
xxiv.  un  système de  gestion  des  produits  chimiques  comprenant  un  inventaire  des  substances
dangereuses et des substances extrêmement préoccupantes utilisées dans le ou les procédés ; le
potentiel de substitution des substances énumérées dans cet inventaire, l’accent étant mis sur les
substances  autres  que  les  matières  premières,  est  analysé  périodiquement  afin  de  trouver  des
possibilités  de  remplacement  par  de  nouvelles  solutions  plus  sûres,  ayant  des  incidences  sur
l’environnement moindres ou nulles ;
xxv. un plan de gestion des déchets (voir article 8.2.6.) ;
xxvi.  sur les sites multi-exploitants, une convention qui définit les rôles, les responsabilités et la
coordination des procédures opérationnelles  de chaque exploitant d'unité,  afin de renforcer la
coopération entre les différents exploitants ;
xxvii. le cas échéant, un plan de gestion des odeurs ;
xxviii. un plan de gestion du bruit (voir article 9.2.7).

Les installations dont le système de management environnemental a été certifié pour le périmètre
de  l’installation  conforme  à  la  norme  internationale  NF EN ISO 14001  ou  au  règlement  (CE)  n°
1221/2009  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  concernant  la  participation  volontaire  des
organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) par
un organisme accrédité, sont réputées conformes à ces exigences.
Le niveau de détail et le degré de formalisation du SME sont en rapport avec la nature, la taille et la
complexité de l’installation, ainsi qu’avec ses diverses incidences environnementales possibles.
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Article 8.2.2.2. Inventaire (CWW2, WGC2,)

L’exploitant établit, tient à jour et révise régulièrement (notamment à la suite d’une transformation
majeure),  un  inventaire  des  émissions  atmosphériques  canalisées  et  diffuses  ainsi  que  des  flux
d’effluents aqueux, dans le cadre du système de management environnemental (voir article 8.2.2.1.),
présentant les caractéristiques suivantes :
i) des informations sur le ou les procédés de production chimique, y compris :
a) les équations des réactions chimiques, montrant également les coproduits ;
b) des schémas simplifiés de circulation des flux du procédé, montrant l’origine des émissions ;
c) une description des techniques intégrées au procédé et du traitement des effluents aqueux et
gazeux à la source, avec indication de leurs performances ;
ii) des informations sur les émissions atmosphériques canalisées, notamment :
a) le ou les points d’émission ;
b) les valeurs moyennes de débit et de température et la variabilité de ces paramètres ;
c)  les  valeurs  moyennes  de  concentration et  de  débit  massique des  substances  et  paramètres
pertinents (notamment COVT, CO, NOX, SOX, Cl2, HCl) et la variabilité de ces paramètres ;
d)  la présence d’autres substances susceptibles d’avoir  une incidence sur le ou les systèmes de
traitement des gaz résiduaires ou sur  la  sécurité de l’unité (notamment oxygène,  azote,  vapeur
d’eau, poussières) ;
e) les techniques utilisées pour éviter ou réduire les émissions atmosphériques canalisées ;
f) l’inflammabilité, les limites inférieure et supérieure d’explosivité, la réactivité ;
g) les méthodes de surveillance (voir article 8.2.3.) ;
h) la présence de substances CMR de catégorie 1A, CMR de catégorie 1B ou CMR de catégorie 2 ; la
présence de ces substances est évaluée sur la base d’un guide reconnu par le ministre chargé de
l’environnement ;

Le niveau de détail et le degré de formalisation de l’inventaire sont en rapport avec la nature, la
taille  et  la  complexité  de l’installation,  ainsi  qu’avec ses  diverses  incidences  environnementales
possibles.

Article 8.2.2.3. Gestion des émissions atmosphériques canalisées

8.2.2.3.1. Stratégie intégrée de gestion et de traitement des gaz résiduaires (WGC4)

Afin de réduire les émissions atmosphériques canalisées, l’exploitant applique une stratégie intégrée
de gestion et de traitement des gaz résiduaires comprenant, par ordre de priorité, des techniques
de récupération et de réduction des émissions faisant partie intégrante des procédés. La stratégie
intégrée de gestion et de traitement des gaz résiduaires est fondée sur l’inventaire couvert par
l’article 8.2.2.2. Elle tient compte de facteurs tels que les émissions de gaz à effet de serre et la
consommation ou la réutilisation de l’énergie, de l’eau et des matières associées à l’utilisation des
différentes techniques.

8.2.2.3.2. Conception des systèmes de traitement des gaz résiduaires (WGC6)

Afin de réduire les émissions atmosphériques canalisées, l’exploitant s’assure que les systèmes de
traitement des gaz résiduaires sont conçus de manière appropriée (par exemple, en tenant compte
du débit maximal et des concentrations de polluants), qu’ils sont exploités dans les conditions pour
lesquelles ils ont été conçus et qu’ils sont entretenus (selon une maintenance préventive, corrective,
régulière et non planifiée)  de manière à optimiser la disponibilité,  l’efficacité et l’efficience des
équipements.

Article 8.2.2.3. Gestion de l’eau et des effluents aqueux

8.2.2.3.1. Consommation d’eau et production d’effluents aqueux (CWW7)
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Afin  de réduire  la  consommation d'eau et  la  production d’effluents  aqueux,  l’exploitant  réduit
autant  que possible  le  volume et  la  charge polluante des  flux  d’effluents  aqueux,  réutilise  des
effluents aqueux dans le procédé de production et récupère et réutilise les matières premières.

8.2.2.3.2. Collecte des émissions non maîtrisées (CWW9)

Afin  d’éviter  des  émissions  non  maîtrisées  dans  l’eau,  l’exploitant  met  en  place  une  capacité
appropriée de stockage tampon des effluents aqueux produits en dehors des conditions normales
d’exploitation, sur la base d’une analyse des risques (tenant compte, par exemple, de la nature du
polluant,  des  effets  sur  le  traitement  ultérieur  et  du  milieu  récepteur),  et  prend  des  mesures
complémentaires appropriées (par exemple, contrôle, traitement, réutilisation).
Le stockage temporaire des eaux de pluie contaminées suppose la séparation de celles-ci, ce qui
peut ne pas être applicable aux systèmes existants de collecte des effluents aqueux.

8.2.2.3.3. Stratégie intégrée de gestion et de traitement des effluents aqueux

Afin de réduire les émissions dans l’eau, les effluents aqueux issus du nettoyage et du rinçage des
équipements  sont  collectés  et  évacués  en  tant  que  déchets  dangereux  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

8.2.3. Surveillance

8.2.3.1 Paramètres procédés (CWW3, WGC7,)

L’exploitant surveille les principaux paramètres de procédé aux endroits stratégiques.
Concernant  les  émissions  dans  l’air,  ces  paramètres  comprennent  par  exemple  le  débit  et  la
température des effluents gazeux.

8.2.3.2. Émissions dans l’air

8.2.3.2.1. Qualité des systèmes de mesure

Les  appareils  de  mesure  en  continu  sont  exploités  selon  les  normes  d’assurance  qualité  des
systèmes de mesure automatique. Ces appareils sont conçus selon les normes de certification des
systèmes de mesurage automatisés des émissions de sources fixes.  Les dispositions des normes
d’assurance qualité des systèmes de mesure automatique citées dans l’avis publié au Journal officiel
relatif aux méthodes normalisées de référence et dans le tableau ci-dessus sont réputées satisfaire à
ces exigences.
Ils  appliquent  en  particulier  les  procédures  d'assurance  qualité  (QAL1,  QAL 2  et  QAL3)  et  une
vérification annuelle (AST). Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis
pour leur aptitude au mesurage dans les étendues et incertitudes fixées. Ils sont étalonnés en place
selon la procédure QAL 2. L’absence de dérive de la procédure QAL2 est contrôlée par la procédure
AST.  L’absence  de  dérive  de  l'appareil  de  mesure  est  contrôlée  par  les  procédures  QAL  3.  La
procédure QAL3 est mise en place dès l’installation de l'appareil de mesure en continu.

8.2.3.2.2. Émissions canalisées (WGC8)

Sans  préjudice  des  prescriptions  du  chapitre  3.2  et  de  l’article  9.2.1,  l’exploitant  réalise  la
surveillance  de  ses  émissions  dans  les  gaz  résiduaires  en  utilisant  des  méthodes  d’analyse  lui
permettant de réaliser des mesures fiables, répétables et reproductibles. Les normes mentionnées
ci-dessous sont réputées permettre l’obtention de données d’une qualité scientifique suffisante. En
l’absence de norme précisée dans le tableau, les méthodes précisées dans l’avis sur les méthodes
normalisées de référence pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans les installations classées
pour  la  protection  de  l’environnement  publié  au  Journal  officiel sont  réputées  satisfaire  aux
exigences de l’alinéa précédent.
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Substance 
Paramètre (1)

Norme(s) Sources
Fréquence

minimale de
surveillance

Substances organiques

Benzène
FD X43-319 Une fois tous les

6 mois

1,3-Butadiene FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Carbone organique
volatil total (COVT)

Continu : Normes EN
génériques (5)

Périodique : EN 12619

Toute cheminée avec un flux en
carbone organique volatil

total < 2 kg C/h

Une fois tous les
6 mois (2)

Toute cheminée avec un flux en
carbone organique volatil

total ≥ 2 kg C/h
En continu

Chlorométhane FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Dichlorométhane FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Formaldéhyde FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Oxyde d’éthylène FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Oxyde de propylène FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Substances CMR de
catégories 1 ou 2 (4)

Périodique : FD X43-
319

Continu : normes
génériques (5)

Toute cheminée avec un flux de
composés CMR de catégories 1 ou
2 < 2 kg/h (exprimé en somme des

composés)

Une fois tous les
6 mois pour
chacun des
composés
individuels

Toute cheminée avec un flux de
composés CMR de catégories 1 ou
2 ≥ 2 kg/h (exprimé en somme des

composés) 

Surveillance en
continu des
COVT avec

mesures
périodiques des

composés
individuels afin

d’établir une
corrélation avec

COVT

Tétrachlorométhane FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Toluène FD X43-319
Une fois tous les

6 mois

Trichlorométhane FD X43-319
Une fois tous les

6 mois
Poussières et métaux

Poussières Périodique :
EN 13284-1

Continu : Normes EN
génériques (5) et EN

13284-2

Toute cheminée avec un flux de
poussières < 3 kg/h

Une fois par an

Toute cheminée avec un flux de
poussières ≥ 3 kg/h

En continu (3)

Toute cheminée avec un flux de
poussières ≥5 kg/h

En continu
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Substance 
Paramètre (1)

Norme(s) Sources
Fréquence

minimale de
surveillance

Lorsque les poussières contiennent
au moins un des métaux ou

composé de métaux visés aux
points 8.2.5.2.2., 8.2.5.2.4. et

8.2.5.2.5. et toute cheminée avec un
flux de poussières ≥ 50 g/h

PM 2.5 et PM 10 EN ISO 23210 Toute cheminée Une fois par an

Plomb et ses
composés

NF EN 14385

Toute cheminée avec un flux en
plomb et de ses composés

particulaires et gazeux < 100 g/h

Une fois tous les
6 mois (2)

Toute cheminée avec un flux en
plomb et de ses composés

particulaires et gazeux ≥ 100 g/h

Une fois tous les
mois

Nickel et ses
composés

NF EN 14385
Une fois tous les

6 mois (2)

Cadmium et mercure
et leurs composés

NF EN 14385

Toute cheminée avec un flux de
cadmium et mercure, et de leurs

composés particulaires et
gazeux ≥ 10 g/h

Une fois tous les
mois

Arsenic, sélénium et
tellure et leurs

composés
NF EN 14385

Toute cheminée avec un flux de
cadmium et mercure, et de leurs

composés particulaires et
gazeux ≥ 50 g/h

Une fois tous les
mois

Antimoine, chrome,
cobalt, cuivre, étain,
manganèse, nickel,
vanadium et zinc et

leurs composés

NF EN 14385

Toute cheminée avec un flux
d’antimoine, chrome, cobalt, cuivre,
étain, manganèse, nickel, vanadium

et zinc et de leurs composés
particulaires et gazeux ≥ 500 g/h

Une fois tous les
mois

Autres substances inorganiques

Ammoniac (NH3) Normes génériques (5)
Toute cheminée avec un flux de

NH3 ≥ 10 kg/h
En continu

Brome Normes génériques (5)
Toute cheminée avec un flux en

brome ≥ 1 kg/h
En continu

Chlore élémentaire
(Cl2)

Périodique : Néant Une fois par an

Chlorures gazeux

Périodique : EN 1911

Continu : normes
génériques (5)

Toute cheminée avec un flux en
chlorures gazeux < 1 kg/h

Une fois par an

Toute cheminée avec un flux en
chlorures gazeux ≥ 1 kg/h

En continu

Cyanure
d’hydrogène (HCN)

XP X43-137 

Toute cheminée avec un flux en
cyanure d’hydrogène < 1 kg/h

Une fois par an

Toute cheminée avec un flux en
cyanure d’hydrogène ≥ 1 kg/h

En continu

Dioxyde de soufre
(SO2)

Continu : Normes EN
génériques (5)

Périodique : EN 14791

Toute cheminée avec un flux en
oxydes de soufre < 2,5 kg/h 

Une fois tous les
6 mois (2)

Toute cheminée avec un flux en
oxydes soufre ≥ 2,5 kg/h 

En continu

Fluorures gazeux NF CEN/TS 17340 Toute cheminée Une fois par an

Monoxyde de
carbone (CO)

Périodique : EN 15058

Continu : Normes EN
génériques (5)

Toute cheminée avec un flux de
CO < 2 kg/h 

Une fois par an

Toute cheminée avec un flux de
CO ≥ 2 kg/h

En continu
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Substance 
Paramètre (1)

Norme(s) Sources
Fréquence

minimale de
surveillance

Oxyde nitreux (N2O)
ISO 21258 ou XP X 43-

305
Une fois par an

Oxydes d’azote
(NOX)

Continu : Normes EN
génériques (5)

 
Périodique : EN 14792

Toute cheminée avec un flux en
oxydes d’azote < 2,5 kg/h

Une fois tous les
6 mois (2)

Toute cheminée avec un flux en
oxydes d’azote ≥ 2,5 kg/h

En continu

(1) La surveillance n’est applicable que lorsque la substance ou le paramètre concerné est pertinent
pour le flux de gaz résiduaires, d’après l’inventaire mentionné.
(2) La fréquence minimale de surveillance est ramenée à une fois par an s’il est démontré que les
niveaux d’émission sont suffisamment stables.
(3) La fréquence minimale de surveillance est ramenée à une fois tous les 6 mois s’il est démontré
que les niveaux d’émission sont suffisamment stables.
(4) C’est-à-dire autres que le benzène, le 1,3-butadiène, le chlorométhane, le dichlorométhane, le
dichlorure  d’éthylène,  l’oxyde  d’éthylène,  le  formaldéhyde,  l’oxyde  de  propylène,  le
tétrachlorométhane, le toluène et le trichlorométhane.
(5) Les normes EN génériques pour les mesures en continu sont EN 14181, EN 15267-1, EN 15267-2 et
EN 15267-3.

8.2.3.2.3. Émissions diffuses

8.2.3.2.3.1 Estimation des émissions diffuses de COV (WGC 20)

L’exploitant estime séparément, au moins une fois par an, les émissions atmosphériques fugitives et
non fugitives de COV au moyen de l’une ou de plusieurs des techniques énumérées ci-dessous, et
détermine le degré d’incertitude de cette estimation. Aux fins de cette estimation, il est opéré une
distinction entre les COV classés comme substances CMR de catégorie 1A ou CMR de catégorie 1B
et les COV non classés comme substances CMR de catégorie 1A ou CMR de catégorie 1B.
L’estimation  des  émissions  atmosphériques  diffuses  de  COV  tient  compte  des  résultats  de  la
surveillance effectuée conformément aux dispositions ci-après.
Aux fins de l’estimation, les émissions canalisées peuvent être comptabilisées comme des émissions
non  fugitives  lorsque  les  caractéristiques  intrinsèques  du  flux  de  gaz  résiduaires  (par  exemple,
faibles vitesses, variabilité du débit et de la concentration) ne permettent pas une mesure précise
conformément au point 8.2.3.2.1.
Les principales sources d’incertitude de l’estimation sont établies et des mesures correctives sont
mises en œuvre pour réduire cette incertitude.

Technique Description Type 
d’émissions

a) Utilisation de facteurs
d’émission

Les facteurs d’émission sont des nombres qui 
peuvent être multipliés par un taux d’activité (par 
exemple, la production) afin d’estimer les émissions 
de l’installation. Les facteurs d’émission sont 
généralement déterminés par des analyses relatives 
à une population d’équipements ou d’étapes de 
procédé similaires. Cette information peut être 
utilisée pour établir un lien entre la quantité de 
matières émises et une mesure générale de l’ampleur
de l’activité. En l’absence d’autres informations, des 
facteurs d’émission par défaut (par exemple, des 
valeurs bibliographiques) peuvent être utilisés pour 
produire une estimation des émissions. Les facteurs 

Fugitives et 
non fugitives
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d’émission sont généralement exprimés comme la 
masse d’une substance émise divisée par le débit du 
procédé émettant la substance.

b) Utilisation d’un bilan 
massique

Estimation fondée sur la différence de masse entre 
les entrées et les sorties de la substance dans 
l’installation/l’unité de production, tenant compte 
de la production et de la destruction de la 
substance dans l’installation/l’unité de production.
Un bilan massique peut également consister à 
mesurer la concentration de COV dans le produit 
(par exemple, matière première ou solvant).

c) Utilisation de modèles
thermodynamiques

Estimation à l’aide des lois de la thermodynamique 
appliquée aux équipements (par exemple, les 
réservoirs) ou à des étapes particulières d’un 
procédé de production.
Les données suivantes sont généralement utilisées 
pour alimenter le modèle :
• les propriétés chimiques de la substance (par 
exemple, pression de vapeur, masse moléculaire), 
• les données relatives au fonctionnement du 
procédé (par exemple, temps d’exploitation, 
quantité de produit, ventilation),
• les caractéristiques de la source des 
émissions (par exemple, diamètre, couleur, forme du 
réservoir).

8.2.3.2.3.1 Fréquence des estimations des émissions diffuses de COV

La fréquence des estimations des émissions diffuses de COV pourra être réduite par décision du
préfet en fonction des éléments d’appréciation qui seront apportés par l’exploitant.

8.2.4. Conditions d’exploitation

8.2.4.1. Conditions d’exploitations en fonctionnement normal

L’exploitation de l’unité 810 ne génère pas d’effluents aqueux autre que ceux issus du nettoyage et
du rinçage des équipements.
Ceux-ci  seront  évacués  en  tant  que  déchets  dangereux  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur.

8.2.4.2. Conditions d’exploitations autres que normales

Plan de gestion des CEAN (WGC3)

Afin de réduire la fréquence de survenue de conditions d’exploitation autres que normales (CEAN)
et de réduire les émissions atmosphériques en CEAN, l’exploitant établit et met en œuvre, dans le
cadre du système de management environnemental (voir article 8.2.2.1.), un plan de gestion des
CEAN fondé sur les risques, comprenant tous les éléments suivants :
i) mise en évidence des risques de CEAN [défaillance d’équipements critiques pour la maîtrise des
émissions atmosphériques canalisées ou pour la prévention des accidents ou incidents susceptibles
d’entraîner des émissions atmosphériques (« équipements critiques »)], de leurs causes profondes et
de leurs conséquences potentielles ;
ii) conception appropriée des équipements critiques (par exemple, modularité et compartimentage
des  équipements,  systèmes  de  secours,  techniques  visant  à  rendre  inutile  la  nécessité  de
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contourner le traitement des gaz résiduaires lors du démarrage et de l’arrêt, équipements à haute
intégrité, etc.) ;
iii) établissement et mise en œuvre d’un plan de maintenance préventive des équipements critiques
[voir article 8.2.2.1., point xii)] ;
iv) surveillance (c’est-à-dire estimation et, le cas échéant, mesure) et enregistrement des émissions
et des circonstances associées lors de CEAN ;
v) évaluation périodique des émissions survenant en conditions CEAN [fréquence des événements,
durée,  quantité de polluants émise telle  qu’enregistrée selon le point iv)]  et  mise en œuvre de
mesures correctives si nécessaire ;
vi) examen et mise à jour périodiques de la liste des CEAN mises en évidence conformément au
point i) à la suite de l’évaluation périodique visée au point v) ;
vii) vérifications régulières des systèmes de secours.

8.2.5. Émissions atmosphériques - Émissions canalisées - Poussières et métaux

8.2.5.1. Prétraitement (WGC13)

Afin d’utiliser plus efficacement les ressources et de réduire le débit massique des poussières et
particules métalliques envoyées vers le système de traitement final des gaz résiduaires, l’exploitant
met en place une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous pour récupérer les matières
dans les effluents gazeux de procédés, et les réutilise.

Technique Applicabilité

a) Cyclone L’utilisation de techniques de récupération peut être limitée lorsque
la demande d’énergie pour la décontamination ou la purification des
poussières  est  excessive,  ou  lorsque  les  spécifications  liées  à  la
qualité du produit ne le permettent pas.

b) Filtre à manche

c) Absorbtion

8.2.5.2. Valeurs limites d’émissions (WGC14)

Sans préjudice des prescriptions du chapitre 3.2 et de l’article 9.2.1, l’exploitant respecte, pour les
émissions atmosphériques canalisées de poussières (y compris PM2,5 et PM10), les valeurs limites
d’émissions suivantes :
8.2.5.2.1. Poussières

L’exploitant respecte les valeurs limites d’émission suivantes pour les polluants ci-dessous :

Flux 
VLE exprimée en
mg/Nm3 dans le

cas général

Cas particuliers dans lesquels
une VLE différente peut être

fixée par AP sans procédure de
dérogation

Conditions de
dérogations aux VLE
spécifiées dans le cas
général ou particulier

Lorsque le flux*
horaire est

supérieur ou égal
à 100 g/h 

5

– Si la condition 1 est remplie,
sans dépasser 10 mg/Nm³ ;

ou
– Si la condition 2 est remplie,

sans dépasser 20 mg/Nm³

Article 8.2.5.3.1.

*Le flux horaire peut être remplacé par un flux annuel, sans dépasser 200 kg/an, lorsque les
poussières ne contiennent pas de substance ou mélange auxquels sont attribués les mentions de

danger : H300, H330, H331, H340, H341, H350, H351, H360, H361, H370 SE 1, H370 RE 1 

Condition 1 : les techniques suivantes ne sont pas applicables : filtre absolu ou filtre à manche.
Condition 2 :  les  émissions proviennent la  production de pigments inorganiques complexes par
chauffage direct, ou de l’étape de séchage de la production d’E-PVC.

17/23

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-01-30-00001 - Arrêté préfectoral du 30 janvier 2024 portant prescriptions complémentaires

- Société EURECAT FRANCE SAS sise 121 avenue Marie Curie 07800 La Voulte sur Rhône 141



8.2.5.2.2. Plomb

L’exploitant respecte les valeurs limites d’émission suivantes pour le polluant ci-dessous :

Flux
VLE exprimée en

mg/Nm3 dans le cas
général

Cas particuliers
dans lesquels une

VLE différente peut
être fixée par AP

sans procédure de
dérogation

Conditions de
dérogations aux VLE

spécifiées dans le
cas général ou

particulier

Lorsque le flux* horaire est
supérieur ou égal à 0,15 g/h

0,1 Néant Article 8.2.5.3.1.

*Le flux horaire peut être remplacé par un flux annuel, sans dépasser 0,3 kg/an

8.2.5.2.3. Nickel

L’exploitant respecte les valeurs limites d’émission suivantes pour le polluant ci-dessous :

Flux
VLE exprimée en

mg/Nm3 dans le cas
général

Cas particuliers
dans lesquels une

VLE différente peut
être fixée par AP

sans procédure de
dérogation

Conditions de
dérogations aux VLE

spécifiées dans le
cas général ou

particulier

Lorsque le flux* horaire est
supérieur ou égal à 0,15 g/h

0,1 Néant Article 8.2.5.3.1.

*Le flux horaire peut être remplacé par un flux annuel, sans dépasser 0,3 kg/an

8.2.5.2.4. Cadmium, mercure, thallium, et leurs composés

L’exploitant respecte les valeurs limites d’émission suivantes pour les polluants ci-dessous :

Flux
VLE exprimée en

mg/Nm3 dans le cas
général

Cas particuliers
dans lesquels une

VLE différente peut
être fixée par AP

sans procédure de
dérogation

Conditions de
dérogations aux VLE

spécifiées dans le
cas général ou

particulier

Lorsque le flux horaire total
de cadmium, mercure,

thallium et de leurs
composés est supérieur ou

égal à 1 g/h

0,05 par métal Néant Article 8.2.5.3.2.

0,1
(exprimée en Cd +

Hg + Tl)
Néant Article 8.2.5.3.2.
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8.2.5.2.5. Arsenic, sélénium, tellure, et leurs composés

L’exploitant respecte les valeurs limites d’émission suivantes pour les polluants ci-dessous :

Flux
VLE exprimée en

mg/Nm3 dans le cas
général

Cas particuliers
dans lesquels une

VLE différente peut
être fixée par AP

sans procédure de
dérogation

Conditions de
dérogations aux VLE

spécifiées dans le
cas général ou

particulier

Lorsque le flux horaire
total d’arsenic, sélénium,
tellure et leurs composés

est supérieur ou égal à
5 g/h

1
(exprimée en As +

Se + Te)
Néant Article 8.2.5.3.2.

8.2.5.2.6. Antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse, vanadium, zinc, et leurs composés

L’exploitant respecte les valeurs limites d’émission suivantes pour les polluants ci-dessous :

Flux
VLE exprimée en

mg/Nm3 dans le cas
général

Cas particuliers
dans lesquels une

VLE différente peut
être fixée par AP

sans procédure de
dérogation

Conditions de
dérogations aux VLE

spécifiées dans le
cas général ou

particulier

Lorsque le flux horaire total
d’antimoine, chrome,
cobalt, cuivre, étain,

manganèse, vanadium, zinc,
et leurs composés est

supérieur ou égal à 25 g/h

5
(exprimée en

exprimée en Sb + Cr
+ Co + Cu + Sn + Mn

+ V + Zn) 

Néant Article 8.2.5.3.2.

8.2.5.3. Dérogation

8.2.5.3.1.

Par  dérogation  à  l’article  8.2.5.2.,  et  sauf  disposition  contraire,  l’exploitant  peut  solliciter  une
dérogation afin de définir des valeurs limites d’émissions qui excèdent les valeurs fixées par l’article
8.2.5.2., sous réserve du respect des dispositions prévues par les articles R. 515-60 à R. 515-69 du
Code de l’environnement.
Lorsque la valeur limite d’émission sollicitée excède les niveaux d’émission associés aux conclusions
sur  les  meilleures  techniques  disponibles  des  décisions  d’exécution  susvisées,  la  demande  de
l’exploitant est formulée et instruite dans les formes prévues au I de l’article L. 515-29 et selon la
procédure prévue au R. 515-68 du Code de l'environnement.

8.2.5.3.2.

Lorsque le  présent  arrêté  le  prévoit,  des  dérogations  aux  dispositions  fixées  par  son annexe II
peuvent être accordées après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques
sous réserve du respect des dispositions des directives communautaires.
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8.2.6. Déchets - Plan de gestion des déchets (CWW13)

Afin d’éviter ou, si cela n’est pas possible, de réduire la quantité de déchets à éliminer, l’exploitant
adopte et met en œuvre, dans le cadre du système de management environnemental (voir point
2.1), un plan de gestion des déchets garantissant, par ordre de priorité, la prévention des déchets,
leur préparation en vue du réemploi, leur recyclage ou leur valorisation d'une autre manière.

8.2.7. Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

8.2.7.1 Rétentions et confinement

L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures
et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et
tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures,
compte rendu des opérations de maintenance, d’entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries,
conduits d’évacuations divers…).

8.2.8 Stockage et manipulation des solides

8.2.8.1. Stockage des solides

Le stockage des solides est réalisé en stockage fermé dans des silos, des soutes, des trémies et des
conteneurs. Si l’utilisation de silos est impossible, le stockage en abris est envisageable.

En cas de stockage en abris, les portes sont maintenues fermées et l’abri est équipé d’un système de
ventilation dimensionnée pour permettre de maîtriser les émissions de poussières provenant des
ouvertures. L’air poussiéreux extrait par le système de ventilation est canalisé vers des systèmes de
filtrage adaptés.

Les stockages fermés, comme les silos et les abris, sont équipés de systèmes de filtrage qui filtrent
l’air  déplacé  pendant  le  chargement  à  l’aide,  par  exemple,  d’un filtre  en  tissu.  Pour  empêcher
l’extraction de la totalité de l’air d’un abri, l’extraction n’est effectuée que dans les zones ayant des
activités de chargement et/ou de déchargement.

8.2.8.2. Stockage des substances dangereuses conditionnées

L’exploitant nomme la ou les personnes responsables du fonctionnement du stockage.
Les personnes chargées de l’activité de stockage doivent avoir suivi une formation spécifique aux
procédures d’urgence ; des remises à niveau régulières doivent être prévues. Les autres employés du
site doivent être informés des risques liés au stockage de substances dangereuses conditionnées,
ainsi que des mesures de précaution nécessaires au stockage sécurisé des substances présentant
différents dangers.

Des consignes d’utilisation écrites doivent être établies ; elles forment la base de la formation du
personnel. Elles peuvent indiquer :
• les types de substances dangereuses stockées, leurs propriétés, les incompatibilités et les dangers,
notamment l’identification des étiquettes indiquant un danger et la compréhension du contenu
des fiches signalétiques de sécurité matérielle
• les procédures générales de manipulation sécurisée
•  (utilisation  de  vêtement  de  protection)  et  des  procédures  de  gestion  des  fuites  et  des
déversements
• l’entretien des locaux et la tenue d’un registre des substances stockées
• la déclaration des anomalies et des incidents, y compris les fuites et déversements mineurs
• les procédures d’urgence, y compris le déclenchement de l’alarme et l’utilisation de l’équipement
approprié de lutte contre l’incendie
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8.2.8.3. Manipulation de solides

Les points de transfert, les trémies, les élévateurs à godets et autres sources potentielles d’émissions
de  poussières  sont  enfermés  afin  de  limiter  la  diffusion  des  poussières  et/ou  de  protéger  les
matières des intempéries.

Article 8 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON par courrier ou via le site internet
https://www.telerecours.fr/ :

1° par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent arrêté ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation
telle  que  définie  par  l’article  L.  213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du  Tribunal
administratif de Lyon.

Tout  recours  administratif  ou  contentieux  doit  être  notifié  à  l’auteur  et  au  bénéficiaire  de  la
décision,  à  peine,  selon  le  cas,  de  non  prorogation  du  délai  de  recours  contentieux  ou
d’irrecevabilité.  Cette  notification  doit  être  adressée  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception dans un délai de quinze jours francs à compter de la date d’envoi du recours administratif
ou du dépôt du recours contentieux (article R. 181-51 du code de l’environnement).

Article 9 : Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du Code de l’environnement, un extrait du
présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et
mise  à  la  disposition  de  toute  personne intéressée,  sera  affiché  en  mairie  de  LA-VOULTE-SUR-
RHÔNE pendant une durée minimum de quatre semaines.

Le maire de LA-VOULTE-SUR-RHÔNE fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de
l’Ardèche, l’accomplissement de cette formalité. L’arrêté est adressé à chaque conseil municipal et
aux autres autorités locales ayant été consultées en application de l’article R. 181-38, à savoir : La
Voulte-sur-Rhône,  Beauchastel,  Etoile-sur-Rhône,  Livron-sur-Drôme,  Rompon  et  Saint-Laurent-du-
Pape.

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de
quatre mois.
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Article 10 : Exécution

Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, monsieur le directeur régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes et monsieur le
maire de La Voule-sur-Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la société EURECAT FRANCE SAS.

Fait à Privas, le 30 janvier 2024

Pour la préfète,
La secrétaire générale,

signé

Isabelle ARRIGHI
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Secrétariat général 
aux affaires  départementales 

(SGAD) 

 ARRETE PREFECTORAL N°
portant délégation de signature à M. Gwenn JEFFROY,

directeur de cabinet de la préfecture de l’Ardèche

La Préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code pénitentiaire ; 

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA);

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile :

Vu la  loi  n°  2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la  sécurité intérieure et  la  lutte contre le
terrorisme notamment les dispositions prévues aux articles L. 226-1, L. 227-1 et L. 229-1 à 6 du code
de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret  NOR INTA2034339D du 30 décembre 2020,  portant  nomination  de Mme Isabelle
ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu le  décret  NOR IOMA2309404D du 27 avril  2023 portant nomination de M. Gwenn JEFFROY
directeur du cabinet de la préfecture de l’Ardèche ; 

Vu le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 169 du 30 novembre 2017, du 16 juillet et 31 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ;  

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2023-09-25-00002  du  25  septembre  2023  portant  délégation  de
signature à M. Gwenn JEFFROY, directeur de cabinet de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu la note de service du 27 juin 2017 nommant M. Didier ROCHE, attaché territorial détaché, chef
du service interministériel de défense et de protection civiles (BIPC) ;
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Vu la note de service du 12 juillet 2017 affectant Mme Myriam FAURE à la direction des services du
cabinet ;

Vu la note de service n° 75 du 26 juillet 2018 nommant Mme Isabelle GARNIER, adjoint technique
principal de 2  classe, au sein de la direction des services du cabinet, en renfort au bureau de l’ordreᵉ
public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 4 octobre 2018 nommant Mme Tyffaine ROMEY, attachée au poste de
cheffe du bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle (BRECI)  ;

Vu la  note  de  service  du  2  septembre  2019  nommant  Mme  Françoise  ABRIAL,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, aux fonctions de chargée de la défense civile au sein du
bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 15 janvier 2020 nommant Mme Odile MARCHINA, secrétaire administrative
de classe exceptionnelle, aux fonctions de chargée des missions planification et exercices ORSEC
risques majeurs (naturels et technologiques) au sein du bureau interministériel de protection civile
(BIPC)  ;

Vu la note de service du 24 septembre 2020 nommant Mme Orianne HUTTER, attachée principale,
cheffe de service des sécurités ;

Vu la note de service du 24 septembre 2020 nommant Mme Valérie AZIBI-COUDEYRE, attachée,
cheffe du bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la  note  de  service  du  27  octobre  2022  nommant  Mme  Mathilde  COULON,  secrétaire
administrative de classe normale, au poste d’adjointe à la cheffe du bureau de l’ordre public et de la
sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 12 mai 2022 nommant M. Christophe VIALA, secrétaire administratif de
classe normale, en qualité de chargé des risques technologiques au sein du bureau interministériel
de protection civile (BIPC) ;

Vu la note de service du 21 juin 2022 nommant Mme Beatrice DELHOSTE, secrétaire administrative
de classe exceptionnelle, en qualité de cheffe de la section "risques humains“, chargée des risques
sanitaires et envrionnementaux au sein du bureau interministériel de protection civile (BIPC) ;

Vu la  note  de  service  du  14  novembre  2022  nommant  Mme  Sabrina  AUDOUARD-JOURNET,
secrétaire administrative de classe normale, au poste de gestionnaire sécurité intérieure -section des
polices administratives de sécurité intérieure au sein du bureau de l’ordre public et de la sécurité
intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 21 février 2023 nommant M. Damien MOURIER, secrétaire administrative de
classe normale, au poste de gestionnaire sécurité intérieure (armes) au sein du bureau de l’ordre
public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 30 mars 2023 nommant Mme Laetitia JALADE, secrétaire administrative de
classe supérieure, au poste d’instructeur  "polices administratives de sécurité intérieur : armes“ au
sein du bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 22 aout 2023 nommant Mme Caroline VINCENT, secrétaire administrative
de classe exceptionnelle, aux fonctions de chargée des établissements recevant du public et des
grands rassemblements au sein du bureau interministériel de protection civile (BIPC) ; 

Vu la note de service du 22 aout 2023 nommant M. William ALLARD, élève attaché d’administration,
aux fonctions de chargé de communication et d’ajoint à la cheffe du bureau de la représentation de
l’État et de la communication interministérielle (BRECI) ;
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Vu la  note  de  service  du  17  janvier  2024  nommant  M.  Thomas  JOURDAN-BOURDON,  attaché
d’administration de l’Etat, détaché du Département de l’Ardèche, au poste d’adjoint au chef du
bureau interministériel de protection civile (BIPC) à compter du 15 janvier 2024 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

TITRE I     : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 1  er    -  Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY directeur du cabinet, pour
toutes les matières relevant de la direction du cabinet :

• tous  les  arrêtés,  actes,  décisions ,  correspondances,  circulaires,  demandes  d’enquête,
rapports, procès-verbaux, 

• les  requêtes,  mémoires et  toutes  pièces de procédure présentées devant les  juridictions
judiciaires et administratives compétentes, 

• la notation du personnel du cabinet et des services de police,
• les  actes  et  avis  relatifs  au  conseil  de  discipline  départemental  des  sapeurs  pompiers

volontaires.

à l’exception de :

 les correspondances destinées aux parlementaires.

Article 2 - Soins psychiatriques 

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY pour :

• toute décision concernant les personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public
et les décisions relatives aux soins psychiatriques sans consentement (article L. 3213-1 a L.
3213-10, L. 3211-121 ainsi que L. 3212-1 et suivants du code de la santé publique) ;

• les saisines du juge des libertés et de la détention dans le cadre des procédures de maintien
en soins psychiatriques à la demande du représentant de l’État ;

• les décisions relatives aux gardes médicales et à la continuité des soins dans le département.

Article 3 - Cartes de stationnement des personnes handicapées

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY pour les décisions d’attribution ou de rejet
des  cartes  de  stationnement  des  personnes  handicapées  (CSPH),  instruites  par  le  service
départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gwenn JEFFROY,  la délégation de signature est exercée
par Mme. Orianne HUTTER, cheffe du service des sécurités. 

Article 4     - Droit au séjour/Police des étrangers 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  la  préfète  de  l’Ardèche  et  de  la  secrétaire
générale de la préfecture de l’Ardèche, délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY
pour signer : 

• la délivrance des autorisations de séjour,
• les décisions portant obligation de quitter le territoire français,
• les décisions relatives au délai de départ volontaire, 
• les décisions fixant le pays à destination duquel un étranger faisant l'objet d'une mesure

d'éloignement doit être éloigné;
• les décisions d'interdiction de retour sur le territoire français et les décisions de prolongation

d’une interdiction de retour ;
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• les mesures prises dans le cadre de l'Union européenne et de la convention de Schengen ;
• les  décisions de placement en rétention administrative d’un étranger dans les locaux ne

relevant pas de l’administration pénitentiaire, en application du règlement (UE) n° 604/2013
dit «Dublin III»  et du CESEDA;

• les décisions d’assignation à résidence ;
• les décisions de transfert d‘un étranger ;
• les décisions de refus, de retrait, de non-renouvellement de l’attestation de demande d’asile;
• les décisions de rejet de recours indemnitaires;
• la saisine du juge des libertés et de la détention aux fins de prolongation de la rétention d’un

étranger placé ou maintenu en rétention administrative ainsi  que la  déclaration d‘appel
devant le premier président de la Cour d’appel des ordonnances du juge des libertés et de la
détention.

Article 5 – Réglementation 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  la  préfète  de  l’Ardèche  et  de  la  secrétaire
générale de la préfecture de l’Ardèche, délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY
pour signer : 

• Permis de conduire : les décisions relatives aux permis de conduire au titre des articles L.224-1,
L.224-2, L.224-7 et L.224-8 du code de la route ;

• Passeport : la délivrance en urgence des passeports et les demandes d’opposition de sortie du
territoire des mineurs.

• Circulation :  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transports  de  marchandises  à
certaines périodes.

Article 6     - Administration pénitentiaire

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY pour les actes et avis suivants, relevant des
dispositions du code pénitentiaire :

• l’extraction des personnes détenues appelées à comparaître devant les juridictions ou des
organismes d’ordre administratif ;

• les permis de visite des personnes détenues condamnées et incarcérées, hospitalisées dans
l’établissement de santé de proximité.  

TITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE I : SERVICE DES SÉCURITÉS

Article 7 - Délégation de signature est également donnée à Mme Orianne HUTTER, cheffe de service
des sécurités, pour les décisions, correspondances, documents administratifs, demandes d’enquête,
procès-verbaux, correspondances et copies relatifs aux matières relevant du service des sécurités,
ainsi  que  les  actes et  avis  relatifs  au conseil  de discipline départemental  des sapeurs  pompiers
volontaires,

 à l’exclusion :
- du courrier ministériel ;
- de toute correspondance comportant des décisions et instructions générales ;
- de toute décision faisant grief ;
-  de  toute  correspondance  et  décision  faisant  grief  à  destination  des  élus,  autres  que  celle
adressée aux maires dans le cadre des commissions de sécurité, des déclarations de spectacles
pyrotechniques et des accusés de réception de demandes de reconnaissances de catastrophes
naturelles.
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Article 8  -  Délégation est également donnée pour les actes ne comportant ni décision ni avis, les
documents administratifs, les procès-verbaux, les correspondances courantes et copies relatifs aux
matières relevant de leurs bureaux respectifs, à :

- Mme Valérie AZIBI-COUDEYRE, cheffe du bureau de l'Ordre Public et de la Sécurité Intérieure
et, en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, à son adjointe, Mme Mathilde COULON.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Valérie AZIBI-COUDEYRE et de Mme
Mathilde COULON, délégation est donnée à Mesdames Myriam FAURE, Lætitia JALADE, Isabelle
GARNIER, Françoise ABRIAL, Sabrina AUDOUARD-JOURNET et M. Damien MOURIER pour signer
les  documents  relatifs  à  l’instruction  des  dossiers  relevant  de  leurs  fonctions  (récépissés,
demandes  d’enquêtes,  correspondances,  copies,  demandes  de  documents  ou  demandes
d’enquêtes administratives).

- M. Didier ROCHE, chef du bureau Interministériel de protection civile et, en cas d’absence ou
d’empêchement de celui-ci, à son adjoint, M. Thomas JOURDAN-BOURDON.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Didier ROCHE et de M. Thomas JOURDAN-
BOURDON,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Odile  MARCHINA,  Mme  Béatrice
DELHOSTE,  Mme Claire MAZERAN, Mme Delphine FRANCOIS Mme Caroline VINCENT et  M.
Christophe VIALA pour signer les convocations ainsi que les avis émis en tant que membre ou
président  d’instances  liées  à  la  commission  consultative  départementale  pour  la  sécurité  et
l’accessibilité (CCDSA) ou d’autres commissions administratives en lien avec l’activité du bureau.

CHAPITRE II. BUREAU DE L'ORDRE PUBLIC ET DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Article  9     -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gwenn  JEFFROY,  directeur  du  cabinet,
concernant :

• l’approbation des plans de défense, du plan général de protection du département, des
plans relevant du secteur d’activité d’importance vitale, des plans particuliers de protection
(PPP)  et  plans  de  protection  externe  (PPE),  des  plans  de  protection  et  d’intervention
concernant l’établissement pénitentiaire ;

• les arrêtés de déclenchement et levée de plans de défense au niveau départemental ;
• les décisions d‘habilitation au secret de la défense ;
• les décisions concernant l’agrément des agents d’un organisme de sûreté habilité (OSH) ;
• les refus d’habilitation des personnes à qui sont confiées sur les lieux d’emploi, la garde, la

mise en œuvre et le tir de produits explosifs.

Article  10 -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gwenn  JEFFROY,  directeur  du  cabinet,
concernant les courriers de réponse aux demandes de consultation du fichier judiciaire national des
auteurs  d'infractions  sexuelles  ou  violentes  (FJNAISV)  formulées  par  les  maires,  le  président  du
conseil régional et le président du conseil départemental.

Article 11 - Maintien de l’ordre public 

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gwenn  JEFFROY,  directeur  du  cabinet,  pour  toutes
correspondances, actes et décisions nécessaires au maintien de l'ordre public dans le département :

• le maintien du bon ordre, de la sûreté et de la tranquillité publique ; 
• les  réquisitions des forces de gendarmerie (article 90 du décret du 20 mai 1903 modifié

portant règlement sur le service de la gendarmerie) ; 
• les réquisitions des forces armées en vue de leur participation au maintien de l’ordre ; 
• les décisions relatives aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours

de la force publique (à l’exclusion de l’engagement financier de l’indemnisation) ; 
• l’interdiction  administrative  de  stade  et  la  restriction  d’aller  et  venir  de  supporters  à

l’occasion d’une manifestation sportive (articles L. 332-1 4 L. 332-21 du code du sport) ;
• la signature des conventions relatives à la mise en place du procès verbal électronique ;
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• l’habilitation  des  agents  territoriaux  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  communes  ou  les
groupements de communes à constater les infractions mentionnées à l'article L. 1312-1 du
code de la santé publique (article R. 1312-2 du code de la santé publique) ;

• toutes décisions relatives à l'état-major départemental de sécurité ;
• les autorisations des agents de sécurité privée à exercer sur la voie publique des missions,

même itinérantes, de surveillance contre les vols, dégradations et effractions visant les biens
dont ils ont la garde ;

• les agréments des gardes particuliers (article 29-1 du code de procédure pénale), la décision
reconnaissant l'aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier (article R. 15-
33-26 du code de procédure pénale) ;

• les décisions relatives aux demandes et à l’octroi de concours de la force publique, dont
ceux relatifs  aux campements illicites,  aux implantations illicites  de gens du voyage,  aux
locaux occupés illicitement et aux expulsions locatives ;

Article 12 - Police administrative 

Délégation  de  signature  est  donnée   à  M.  Gwenn  JEFFROY,  directeur  du  cabinet,  pour  toutes
correspondances, actes et décisions  dans les domaines suivants :

• les décisions relatives aux mises en demeure de quitter les lieux en cas de stationnement
illicite de résidences mobiles (loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et
à l’habitat des gens du voyage) ;

• les décisions relatives aux demandes de concours de la force publique dans la cadre d'une
saisie-vente suite à une décision de justice ;

• toutes  mesures  relatives  à  la  police  des  débits  de  boissons  dont  l’autorisation  de
prolongation d‘ouverture tardive des débits de boissons, l’avertissement des débitants de
boissons,  la  fermeture  administrative  des  débits  de  boissons,  discothèques  et  des
restaurants,  les  récépissés  de  déclaration  préalable  et  autorisations  des  fêtes  et  foires
traditionnelles et nouvelles ;

• la fermeture administrative des établissements fixes ou mobiles de vente à emporter de
boissons ou d'aliments ;

• les actes et décisions relatifs aux déclarations de manifestation sur la voie publique et aux
rassemblements festifs ;

• la réception des déclarations et les décisions relatives aux établissements de pratique de tir
aux armes de chasse (articles A. 322-143 et A. 322-146 du code du sport) ;

• en matière de police des armes, la remise, saisie administrative, dessaisissement d’armes
justifiés pour des raisons d’ordre public ou de sécurité des personnes, et inscription des
personnes  concernées  au  fichier  national  des  personnes  interdites  d’acquisition  et  de
détention d’armes (FINIADA), les correspondances et instructions au titre de la coordination
départementale  en  matière  de  réglementation  des  armes,  visa  des  décisions  portant
autorisation et renouvellement d‘autorisation de port d’armes pour un agent en service à
l’office  national  des  forêts,  autorisation  d’ouverture  de  commerce de détail  d’armes  de
catégorie C et D et agrément d‘armurier ;

Article 13  - Pyrotechnie, artificiers et explosifs

Délégation de signature est  donnée à  M.  Gwenn JEFFROY,  directeur  du cabinet,  pour  signer les
arrêtés, décisions, avis, correspondances, actes et documents administratifs pris sur l'ensemble du
département pour :

- la qualification et l’agrément des artificiers, l‘agrément aux tirs de mortiers et l’agrément des
centres de formation à l’activité d’artificier (F4-T2) ;
-  les spectacles pyrotechniques ;
- l'utilisation et le transport d'explosifs au sens des dispositions du code de la défense.

Article     14   - Sécurité routière

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, pour signer :

- la mise en œuvre des décisions relatives a la sécurité routière ainsi que la préparation et la mise
en œuvre du plan départemental d’action de sécurité routière (PDASR) ;
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-  toute  correspondance relative  aux  instances  de concertations  compétentes  en  matière  de
sécurité routière.

Article     15   - Commission des transports des fonds

Délégation de signature est  donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet,  pour signer les
arrêtés de composition, les correspondances, les avis et décisions de la commission de transport des
fonds.

Article 16 - Vidéo protection et police municipal 

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, pour :

• les  arrêtés  préfectoraux  d’autorisation  des  systèmes  de  vidéo-protection  (installation,
modification, renouvellement, abrogation) ; 

• les arrêtés d’agrément de policier municipal, les arrêtés de retrait ou suspension d’agrément
de policier municipal, les arrêtés d’autorisation d’acquisition et de détention d’armes, les
arrêtés  d‘autorisation  d’acquisition  de  munitions,  les  arrêtés  d’autorisation  et  de  retrait
d’autorisation de ports d’armes, les arrêtés de mise en commun des polices municipales (a
l'occasion de festivités ou manifestations), les conventions de coordination ;

• les  arrêtés autorisant l’enregistrement audiovisuel  des interventions des agents de police
municipale ;

• les demandes de carte professionnelle des policiers municipaux.

CHAPITRE III. BUREAU INTERMINISTÉRIEL DE PROTECTION CIVILE

Article 17 - Plan de secours et gestion de crise

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, pour :

• l’approbation des dispositions générales et spécifiques du plan ORSEC départemental et
autres plans de sécurité civile ;

• les décisions de demandes de concours et réquisitions de moyens privés ou publics.
• la saisine du service de déminage ;
• la levée de doute administrative prévue par la circulaire n° 750 du secrétariat général de la

défense  et  de  la  sécurité  nationale  (SGDSN)  relative  à  la  découverte  de  plis,  colis,
contenants et substances suspectés de renfermer des agents radiologiques, biologiques ou
chimiques dangereux.

Article 18 - Risques naturels 

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, pour les actes et les
décisions concernant les risques naturels, à savoir :

• la  composition et  le  fonctionnement du conseil  départemental  de sécurité civile  et  des
risques naturels majeurs ;

• la répartition et la liquidation des aides affectées au titre du « Fonds de secours aux victimes
de sinistres et calamités publiques » et des « secours d’extrême urgence » ;

• la  notification  des  décisions  de  la  commission  interministérielle  en  matière  de
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.

Article 19 - Formation aux secours 

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, pour signer :

• les arrêtés d’agrément et habilitation des associations et organismes assurant l‘enseignement
des formations aux premiers secours ;

• les arrêtés de composition des jurys ;
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• les  arrêtés  portant  agrément  des  centres  de  formation  aux  qualifications  d‘agents  de
sécurité incendie et d’assistance a personne.

• les  certificats  de compétences pour les formateurs en prévention et secours  civiques et
formateurs aux premiers secours ;

Article 20 - Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA), 

Délégation de signature est  donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet,  pour signer les
décisions, actes et correspondances relatifs à :

- la composition de la CCDSA et des sous-commissions et commissions qui en dépendent ;
- les avis de la CCDSA:
- les décisions de protection contre les risques d‘incendie et de panique ;
- les décisions de sécurité pour les constructions des immeubles de grande hauteur :
- la délivrance de l’attestation de conformité à la réglementation de sécurité des établissements
flottants.

CHAPITRE IV : BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT ET DE LA COMMUNICATION
INTERMINISTÉRIELLE

Article 21     - Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, pour les
décisions,  les  documents  administratifs,  les  procès-verbaux,  les  pièces  comptables,  les
correspondances courantes relatifs aux matières relevant du bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle (BRECI). 

En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, la délégation est donnée à Mme. Tyffaine ROMEY,
cheffe du BRECI, pour un montant maximum de 5 000 € sur le BOP 354 du budget du ministère de
l’Intérieur. 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Gwenn JEFFROY et de Mme Tyffaine ROMEY,
la délégation de signature est exercée par M. William ALLARD, adjoint à la cheffe du bureau de la
représentation de l’État et de la communication interministérielle, dans les mêmes conditions que la
cheffe du BRECI.

TITRE III : PERMANENCE PRÉFECTORALE

Article 22 - Dans le cadre de la permanence préfectorale, M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, a
délégation de signature, pour l’ensemble du département, pour les décisions suivantes :

• les décisions relatives à l‘annulation, à la suspension du permis de conduire, à la restriction
du droit de conduire aux seuls véhicules équipés d'un dispositif homologué d'anti-démarrage
par éthylotest électronique (EAD) et à l’interdiction temporaire de conduire en France ;

• le mandat de représentation prévu aux articles 411 & 417 et 931 du code de procédure civile
par lequel sont investies les personnes chargées de représenter l’administration devant le
juge des libertés et de la détention et, le cas échéant, devant le premier président de la Cour
d‘appel ;

• les  décisions relatives aux soins psychiatriques sans consentement (articles L.  3213-1 4 L.
3213-10, L. 3211-12-1 ainsi que L. 3212-1 et suivants du code de la santé publique) et les saisines
du juge des libertés et de la détention dans le cadre des procédures de maintien en soins
psychiatriques à la demande du représentant de |’Etat (article R. 3211-7 du code de la santé
publique notamment) ;

• les arrêtés de fermeture totale ou partielle des établissements scolaires, dans le cadre des
dispositions prévues par l’article L. 3131-1 du code de la santé publique ;
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TITRE IV : ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Article 23 - Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY, directeur du cabinet, en tant
que responsable d’unité opérationnelle pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes
et  des  dépenses  de l’État  concernant  les  programmes des  missions  suivantes  dans  le  cadre du
budget opérationnel des programmes suivants : 

- Mission : direction de l’action du gouvernement
Programme 129 : coordination du travail gouvernemental
Action n° 14 « mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives ».

- Mission : administration générale et territoriale de l’État
Programme 216 : conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur
Action n° 10 « fonds interministériel de prévention de la délinquance ».

- Mission : sécurité civile
Programme 161 «  intervention des services opérationnels »

- Mission : sécurité routière
Programme 207 : « sécurité et éducation routière »

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gwenn JEFFROY, la délégation sera exercée par Mme
Orianne HUTTER pour la constatation du service fait et pour signer les décisions attributives de
subvention inférieures ou égales à 10 000 €, relatives :

- au fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR),
-  à  la  mission  interministérielle  de  lutte  contre  les  drogues  et  les  conduites  addictives
(MILDECA),
- à la délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et à la haine
anti-LGBT.

Article 24     -   Programme 354 « Administration territoriale de l’État »

Délégation de signature est donnée à M. Gwenn JEFFROY pour l’exécution de son budget dans la
limite  de  l‘enveloppe  qui  lui  est  allouée,  pour  l’engagement  juridique  des  dépenses  liées  au
fonctionnement  des  services  du  cabinet  ou  se  rapportant  aux  frais  de  fonctionnement  de
l'appartement de fonction mis  à la  disposition du directeur de cabinet (frais  de représentation
compris) ;

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gwenn JEFFROY, la délégation sera exercée par Mme
Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche (à l'exception des dépenses liées
aux frais de fonctionnement de l'appartement de fonction de M. Gwenn JEFFROY).

Sont toutefois exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public prévus à
l’article 38 du décret du 7 novembre 2012 modifié relatif à la  gestion budgétaire et comptable
publique. Les ordres de réquisition du comptable public assignataire sont expressément réservés à
ma signature.

Article 25 : L’arrêté préfectoral n°07-2023-09-25-00002 du 25 septembre 2023 est abrogé.

Article  26     :  Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.   

Article 27 : Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
( Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03) dans un délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  recours  peut  être  aussi  effectué  sur  le  site
www.telerecours.fr. 
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La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative de Lyon. 

Article 28     : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur de cabinet,  la cheffe de
service des sécurités, les chefs de bureaux, adjoints et agents désignés sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  administratifs
de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le  31 janvier 2024

                         
La Préfète,

signé

Sophie ELIZEON
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           Secrétariat général 
aux affaires départementales

(SGAD) 

                                                                                                                                                                                    

                                                                  Arrêté préfectoral n°
portant délégation de signature à Mme Isabelle ARRIGHI,

secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche

La Préfète de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l'article 72 de la constitution ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de
la République et notamment son article 4 ;

Vu la  loi  d'orientation  n°  95-115  du  4  février  1995  modifiée  relative  à  l'aménagement  et  le
développement du territoire, et notamment son article 25 ;

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
et du préfet de police de Paris ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  NOR INTA2034339D du 30 décembre 2020,  portant  nomination  de Mme Isabelle
ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ; 

Vu le décret NOR IOMA2222537D du 16 août 2022 portant nomination de M. François PAYEBIEN,
sous-préfet de Tournon-sur-Rhône ;
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Vu le décret NOR IOMA2319666D du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON,
préfète de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2023-08-21-00001 du 21 août 2023 portant délégation de signature à
Mme Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu  la  note de service du 30  janvier  2020,  portant  affectation  de Mme Nathalie  MONTALAND,
attachée, aux fonctions de chargée de mission « contractualisation » au sein du secrétariat général
aux affaires départementales;

Vu la note de service du 30 janvier 2020, portant affectation de M. Jean-Marc THOMAS, attaché, aux
fonctions de chargé de mission « numérique-nouvelles technologies » au sein du secrétariat général
aux affaires départementales;

Vu la note de service du 26 février 2020 portant affectation de M. Mathieu MOREAU, attaché, aux
fonctions  de  chargé  de  mission  « culture/patrimoine/contractualisation »  au  sein  du  secrétariat
général aux affaires départementales;

Vu la note de service du 27 février 2020 portant affectation de Mme Nathalie BUND, attachée, au
sein du secrétariat général aux affaires départementales;

Vu la  note  de  service  du  10  août  2022  portant  affectation  de  M.  Frédéric  JOSEPH,  attaché
d’administration hors classe, au poste de directeur de la citoyenneté et de la légalité au sein de la
préfecture de l’Ardèche;

Vu la note de service du 5 décembre 2022 portant affectation de M. Emmanuel ROUMIER, attaché
territorial, au sein du secrétariat général aux affaires départementales;

Vu la note de service du 30 mars 2023 portant affectation de Mme Emma HEYRAUD, attachée
d’administration, au sein du secrétariat général aux affaires départementales;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

TITRE I     : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la
préfecture  de  l’Ardèche,  à  l’effet  de  signer  tous  les  arrêtés,  décisions,  circulaires,  rapports,
correspondances,  requêtes,  mémoires  et  toutes  pièces  de  procédure  présentées  devant  les
juridictions judiciaires et administratives compétentes, et documents relevant des attributions de
l’État dans le département de l’Ardèche, à l’exception :

1) des actes pour lesquels une délégation a été confiée au chef d’un service déconcentré de
l’État dans le département,

2) des déclinatoires de compétence et arrêtés de conflit.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle ARRIGHI,  secrétaire générale de la
préfecture de l’Ardèche, y compris dans le cadre des astreintes et des permanences des week-ends
et jours fériés, pour les décisions relevant de ses attributions et notamment :

• les décisions relatives à la délivrance et au refus de délivrance ou de renouvellement d'un
titre de séjour, d'un récépissé de carte de séjour, d'une autorisation provisoire de séjour y
compris celle régie par les dispositions des articles L. 581-1 et suivants et R. 581-1 et suivants
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du  code  de  l'entrée  et  du  séjour  des  étrangers  et  du  droit  d'asile,  d'un  document  de
circulation  pour  étranger  mineur,  l'abrogation  ainsi  que le  retrait  de  ces  décisions  et  la
réponse aux recours gracieux.

• toute décision concernant les personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public
et les décisions relatives aux soins psychiatriques sans consentement (article L. 3213-1 a L.
3213-10, L. 3211-121 ainsi que L. 3212-1 et suivants du code de la santé publique) ;

• les saisines du juge des libertés et de la détention dans le cadre des procédures de maintien
en soins psychiatriques à la demande du représentant de l’État ;

• les décisions relatives aux gardes médicales et à la continuité des soins dans le département.

Article 3     : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle ARRIGHI, secrétaire générale de la
préfecture de l'Ardèche, sous-préfète de l’arrondissement de Privas, la suppléance est exercée dans
l’ordre :

1) par le sous-préfet de Tournon sur Rhône,

2) par le sous-préfet de Largentière.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de la préfète de l’Ardèche, Mme Isabelle ARRIGHI,
secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, est chargée d’assurer la suppléance. A ce titre,
délégation de signature est donnée en toutes matières relevant des attributions du représentant de
l’Etat dans le département à l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  la  préfète de  l’Ardèche  et  de  la  secrétaire
générale de la préfecture, la suppléance est exercée dans l’ordre :

     1°)      par le sous-préfet de Tournon-sur-Rhône,

2°) par le sous-préfet de Largentière.

TITRE II     : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  

CHAPITRE I     : LA DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ    

Article  5     : Délégation  de  signature  est  consentie  dans  la  limite  des  instructions  qui  lui  seront
données par la secrétaire générale à M. Fréderic JOSEPH, directeur de la citoyenneté et de la légalité,
pour :

1)   pour les domaines relevant des attributions de sa direction, toutes les pièces de comptabilité
afférentes au budget de l’État dans tous les cas où le préfet est ordonnateur secondaire ;

2)  les actes et documents administratifs  entrant dans la compétence de la direction en ce qui
concerne les matières relevant des attributions du ministère de l’intérieur et des départements
ministériels qui ne disposent pas de services dans le département de l’Ardèche, à l’exception des :

- arrêtés pris pour l’application des décrets de convocation des électeurs ;

- arrêtés portant composition des commissions chargées du recensement des votes ;

- arrêtés de composition des commissions de contrôles chargées de l’établissement et de
la révision des listes électorales ;

- arrêtés de mandatement d’office ;
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- arrêtés approuvant les créations, extensions et modifications statutaires des syndicats
mixtes et autres structures de coopération intercommunale ;

- attestations de non recours délivrées en application des articles L.2131-6, L.3132-1 et
L.4142-1 du code général des collectivités territoriales ;

- circulaires  aux  maires  et  autres  responsables  de  collectivités  publiques  fixant  des
directives générales d’application ou d’interprétation des lois et règlements ;

- correspondances  avec  les  parlementaires,  conseillers  départementaux  et  autres
personnalités ;

- correspondances avec la chambre régionale des comptes ;

- courriers valant recours gracieux et lettres pédagogiques au titre du contrôle de légalité
et budgétaire.

3) les requêtes, mémoires et toutes pièces de procédure judiciaire et administrative entrant dans le
champ de compétence de la direction, notamment en matière de droit des étrangers ;

4) toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction de retour
prévues aux Livres II, VI et VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

5) toutes les décisions de maintien en rétention dans les locaux ne relevant pas de l’administration
pénitentiaire et toutes les mesures d’exécution et de surveillance nécessaires à la mise en œuvre des
décisions d’éloignement du territoire français susvisées, ainsi que les demandes de prolongation de
rétention adressées au juge judiciaire ;

6) les actes relatifs aux permis de conduire au titre des articles L.224-1, L.224-2, L.224-7 et L.224-8 du
code de la route, pris sur l’ensemble du département, soit :

- décisions d’inaptitude à la conduite, suite à la tenue des commissions médicales,

- arrêtés de suspensions provisoires immédiates du permis de conduire (arrêté réf. 3 F),

- arrêtés de suspension du permis de conduire (arrêté réf. 1 F),

- arrêtés d’interdictions temporaires de conduire en France prises dans les 72 heures de la
rétention du permis (arrêté réf. 3E),

7)  les  actes  d’engagement  juridique  et  la  liquidation  des  dépenses  entrant  dans  le  champ de
compétence de la direction de la citoyenneté et de la légalité, pour sur le BOP 207 « sécurité et
éducation routière » ;

8) les conventions d’agrément et d’habilitation des professionnels de l’automobile ;

9)  les  décisions  ou  certificats  de  mandatement  des  subventions  de  l’État  pour  les  domaines
d’intervention relevant de la direction.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric JOSEPH, délégation de signature est
donnée à :

-  Mme Françoise COMBALUZIER, chef du bureau des collectivités locales (BCL) ; 

-   Mme  Stéphanie VANDERHEYDEN, chef du bureau des élections et de l’administration
générale (BEAG) ;

à l’effet de signer, pour le domaine d’attribution relevant de leur bureau, les actes et documents
administratifs mentionnés aux 1, 2, 3, 6, 7, 8 et 9ième alinéas de l’article 5 du présent arrêté, 

à l’exception de :

– décisions administratives défavorables, sauf les refus d’échange de permis étrangers et
tous les actes listés à l’alinéa 6 de l’article 5,
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– toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction
de retour prévues aux Livres II, VI et VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du
droit d’asile,

–  toutes  les  décisions  de  maintien  en  rétention  dans  les  locaux  ne  relevant  pas  de
l’administration  pénitentiaire  et  toutes  les  mesures  d’exécution  et  de  surveillance
nécessaires à la mise en œuvre des décisions d’éloignement du territoire français susvisées.

Néanmoins, la délégation de signature est donnée s’agissant des demandes de prolongation de
rétention administrative adressées au juge judiciaire et des décisions de maintien du placement en
rétention pris suite à une demande d’asile formulée en centre de rétention administrative.

Article 7: En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric JOSEPH, délégation de signature est
donnée à M. Christophe VEROLLET,  chef du bureau de l’immigration et de l’accueil numérique à
l’effet de signer, pour le domaine d’attribution relevant de son bureau, les actes et documents
administratifs mentionnés aux 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8ième alinéas de l’article 5 du présent arrêté.

Article  8 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Frédéric  JOSEPH  et  de  M.
Christophe VEROLLET, chef du bureau de l’immigration et de l’accueil numérique, délégation de
signature est donnée à Mme Laurie-Jeanne DESNOULET, secrétaire administrative, dans le champ de
compétences relevant du bureau de l’immigration et de l’accueil numérique, mentionné à l’article 7
du présent arrêté, à l’effet de signer :

- les documents de circulation pour étrangers mineurs ;

- les autorisations provisoires de séjour ;

- les titres de séjour aux ressortissants étrangers ;

- les documents préparés par la section « séjour » n’emportant pas décision (récépissés de
demande de titres de séjour, bordereaux divers de transmission de pièces…) ;

- les talons « en-tête » permettant la fabrication des titres de séjour ;

- les titres de voyages pour les étrangers et les sauf-conduits ;

- les prolongations de visas, visas de retour et visas de régularisation,

-  les  requêtes,  mémoires  en  défense  et  toutes  pièces  de  procédure  judiciaire  et
administrative en matière de dossiers individuels des étrangers.

En  cas  d’absence ou d’empêchement de M.  VEROLLET et  de Mme DESNOULET,  délégation de
signature est donnée à :

-  Mme Christelle DEFLINE, adjoint administratif de 1ère classe,

- Mme Solange VERILHAC, adjoint administratif de 2ème classe,

- Mme Marie-Christine DARLIX, adjoint administratif principal de 2ème classe,

- Mme Christine PIZETTE, adjoint administratif principal de 2ème classe,

- M. Emmanuel BUGNAZET, adjoint administratif principal de 2ème classe,

à l’effet de signer les récépissés de demandes de titre de séjour.

Article  9  : En  cas  d’absence ou d’empêchement  simultané de M.  Frédéric  JOSEPH et  de  Mme
Françoise COMBALUZIER, délégation de signature est donnée à  Mme Adeline TROMBERT-GRIVEL,
adjointe au chef du bureau des collectivités locales,  dans le champ de compétences relevant du
bureau des collectivités locales, mentionné à l’article 6 du présent arrêté.
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Article  10: En  cas  d’absence ou d’empêchement  simultané de M.  Frédéric  JOSEPH et  de  Mme
Stéphanie VANDERHEYDEN, délégation de signature est donnée à :

• Mme Stéphanie PARIS, adjointe à la cheffe du bureau des élections et de l’administration
générale (BEAG), selon les mêmes modalités décrites à l’article 6 ;

• Mme Déborah NAUD, cheffe de la section « Police administrative de la circulation », pour les
actes relevant de la section.

CHAPITRE II     : LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES DÉPARTEMENTALES  

Article 11 : Délégation de signature est donnée à Mmes Nathalie BUND, Emma HEYRAUD, Nathalie
MONTALAND, Messieurs Mathieu MOREAU, Emmanuel ROUMIER et Jean-Marc THOMAS,chargés de
mission au sein du secrétariat général aux affaires départementales (SGAD), à l’effet de signer :

1-1) Attributions générales
1. les copies conformes, les bordereaux de transmission et les transmissions ne comportant pas

d’instruction particulière ;

2. toutes  correspondances  avec  les  maires,  chefs  de  services  et  particuliers  ne  comportant  ni
décisions, ni instructions, relevant des attributions du service ;

3. les ordres de mission, les états de frais de déplacement et les autorisations de congé.

1-2) Installations classées pour l’environnement (ICPE)  
A l’exception des  arrêtés  préfectoraux,  tous  actes,  récépissés ou correspondances afférents  aux
installations classées pour la protection de l’environnement relatifs :

1. aux régimes de déclaration, de l’enregistrement, et de l’autorisation,
2. à la procédure de changement d’exploitant,
3. à la procédure de changement notable,
4. à la procédure de modifications substantielles et de modifications non substantielles,
5. à la procédure de bénéfice des droits acquis,
6. à la procédure de cessation d’activité,
7. à la procédure d’institution de servitudes d’utilité publique,
8. aux sanctions administratives,
9. au traitement des plaintes,
10. au traitement des non-conformités majeures,
11. aux garanties financières,
12. aux commissions de suivi de site.

1-3) Déchets 
A l'exception des arrêtés  préfectoraux,  tous actes,  récépissés  ou correspondances afférents  aux
déchets relatifs :

1. au transport, au négoce et au courtage de déchets dangereux et non dangereux,
2. au transfert transfrontalier de déchets,
3. à la procédure d’agrément pour le démontage et la dépollution des centres « véhicules hors

d’usage »,
4. à la procédure d’agrément pour la collecte et le ramassage des déchets de pneumatiques,
5. à la procédure d’agrément pour la collecte et le ramassage des huiles usagées.

1-4) Quotas de gaz à effets de serre
Tous actes, récépissés ou correspondances afférents à l’affectation des quotas de gaz à effets de
serre.
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Articl  e  12   : Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Marc  THOMAS  et  Mme  Nathalie
MONTALAND, à l’effet de signer au nom de la préfète de l’Ardèche, ordonnateur secondaire des
administrations  civiles  de  l’État  dans  le  département  de  l’Ardèche,  tous  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement  et  à  l’exécution  des  recettes  et  des  dépenses  de  l’État  imputées  sur  les
programmes suivants :

Programme Intitulé

BOP 216 Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

Cette délégation porte sur l’engagement des dépenses et la constatation du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc THOMAS et Mme Nathalie MONTALAND,
délégation de signature est donnée à Mme Chloé CUCHE, adjoint administratif de 2  classe au seinᵉ
du secrétariat  général  aux  affaires  départementales,  à  l’effet  de  signer  les  actes  et  documents
administratifs mentionnés à cet article  du présent arrêté.

Article 13: La préfète de l’Ardèche se réserve la possibilité d’évoquer, à son niveau, si elle le juge
nécessaire, toute affaire entrant dans le cadre de la présente délégation de signature. La préfète de
l’Ardèche peut à tout moment mettre fin à tout ou partie de la délégation de signature.

Article 14 :  L’arrêté préfectoral n°07-2023-12-26-00001 du 26 décembre 2023 est abrogé.

Article  15     :  Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.  

Articl  e  16   : Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
(Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69 433 Lyon Cedex 03) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le recours peut être aussi effectué sur
le site www.telerecours.fr. 

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L.213-1 du code de la justice administrative. 

Article    17   : La  secrétaire générale  de la  préfecture de l’Ardèche,  le  sous-préfet  de Tournon-sur-
Rhône, le sous-préfet  de Largentière, le directeur de la citoyenneté et de la légalité,  le chef et les
cheffes de bureau, les chargés de mission du secrétariat général aux affaires départementales et les
agents  désignés ci-dessus  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 31 janvier 2024

La préfète, 

signé

Sophie ELIZEON
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Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

Délégation départementale de l ’Ardèche  

 

         

 

ARRETE PREFECTORAL 

Autorisant Mme DUFFAUD Marilyne 

A utiliser l’eau prélevée dans le milieu naturel 

En vue de la consommation humaine 

Au lieu-dit Serrettes sur la commune de Saint Etienne de Serre 

 

----- 

 

La Préfète de l’Ardèche 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1321-4, L.1321-7, R.1321-1 à R.1321-12, R. 1321-

15 à R. 1321-23, R.1321-48 à R 1321-61 ; 

 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 214-1 à L. 214-3 et R. 214-5 ;  

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-2, L. 2224-9, L. 2224-12 

et R. 2224-22 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux 

destinées à la consommation humaine, notamment ses annexes 1 et 2 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d’analyses 

du contrôle sanitaire pour les eaux utilisées dans une entreprise alimentaire ne provenant pas d’une 

distribution publique. 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Mme Sophie ELIZEON, préfète de l’Ardèche ; 

 

VU le courriel de Mme DUFFAUD Marilyne, en date du 9 mai 2023, de demande d’autorisation d’utiliser 

l’eau d'une source privée pour l’alimentation en eau d’une fromagerie ; 

 

VU le courrier de SYDEO en date du 13 avril 2023, attestant que le réseau privé du pétitionnaire ne 

peut être raccordé au réseau public de distribution d’eau potable ; 

 

VU le rapport de M. Benoit BOROT, hydrogéologue agréé, en date du 4 novembre 2023 ; 

 

 VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en 

sa séance du 14 décembre 2023 ; 

 

CONSIDERANT que la fromagerie de Mme DUFFAUD Marilyne ne peut pas être raccordé au réseau 

public de distribution de l’eau potable ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation déposé par Mme DUFFAUD Marilyne répond 

aux exigences réglementaires en vue de l’utilisation d’une eau garantissant la santé des usagers ; 
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SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : AUTORISATION DE PRELEVEMENT  

 

Mme DUFFAUD Marilyne est autorisée à prélever l’eau du captage Serrettes pour un usage en 

transformation fromagère.  

1.1- Localisation de la source 

Commune  Saint Etienne de Serre 

Nom du prélèvement  Serrettes 

Références cadastrales de l'ouvrage de 

captage 
C 852 

Coordonnées Lambert 93 :  
X = 820558,5 m ; Y = 6411303,9 m ; Z =  541,356 m 

NGF 

Code BSS BSS004KDLW 

1.2- Débits de prélèvement autorisés 

Le prélèvement d’eau depuis le captage de Serrettes doit respecter les débits suivants : 

 

 

 

 

 

Article 2 : PROTECTION DU CAPTAGE 

 

2-1 : Zone de protection immédiate : 

 

Elle englobe tout le dispositif de captage situé sur la parcelle C852 de la commune de Saint Etienne de 

Serre (voir l’extrait de plan parcellaire annexé au présent arrêté). 

 

Elle est entourée d’une clôture solide et infranchissable, d’une hauteur minimale de 1,50m, empêchant 

l'accès aux animaux ainsi qu'à toute personne étrangère à l'exploitation. Elle est fermée par une porte 

cadenassée. Toutes activités autres que celles nécessaires à l’entretien des ouvrages et de l’espace sont 

interdites. 

 

La végétation arbustive et les broussailles sont éliminées. La parcelle est fauchée deux fois par an et la 

matière végétale et arbustive est évacuée. 

 

 

 

 

 

 

Le débit journalier maximal n’excédera pas : 0,7 m3/jour 

Le débit annuel maximal n’excédera pas : 200 m3/an 
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2-2 : Zone de protection rapprochée : 

 

Conformément à l’extrait de plan parcellaire annexé au présent arrêté, la zone de protection 

rapprochée occupe une partie des parcelles C773, 851, 852, 948 et 949 du plan cadastral de la commune 

de Saint Etienne de Serre. 

A l’intérieur de cette zone toutes les activités et tous les rejets susceptibles d’altérer la qualité de l’eau 

sont proscrits et notamment : 

 

le fonçage de nouveaux puits ou forage à l’exception de ceux destinés à l’alimentation en eau potable, 

le creusement d’excavations, 

la création de plans d'eau, de canaux de drainage-irrigation, 

l’installation d’ouvrages de traitement des eaux usées, 

la création de chemins et autres voies de circulation, 

le stockage d’hydrocarbures,  

 le stockage même temporaire de lisier, purin ou jus d'ensilage, de fumier et autres déjections solides, 

d’engrais organique, d’engrais chimique et de pesticides, 

l’épandage d’engrais chimique, de lisier, purin, jus d'ensilage, boue de station d’épuration, fumier frais 

et de pesticides, 

les constructions nouvelles, 

l’installation de bâtiment d'élevage, 

l’installation de stabulation libre découverte, 

les points de fixation du bétail (abreuvoir, pierre à sel, mangeoire),  

toute action susceptible d'attirer le gibier (aire d'affouragement et d'agrainage, souilles artificielles…) 

ainsi que l'abandon ou l'enfouissement de dépouilles, 

le déboisement, le défrichage et le dessouchage. 

 

 

Article 3 : MISE EN CONFORMITE DES ZONES DE PROTECTION, DU CAPTAGE ET DU RESERVOIR  

 

3-1 : Zones de protection 

 

Il est satisfait aux obligations de mise en conformité fixées aux articles 2-1 et 2-2 du présent arrêté dans 

un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

 

3-2 : Ouvrage de captage, réservoir et matériaux au contact 

 

L’ouvrage de captage est constitué des éléments suivants : 

Un drain de collecte d’une longueur de 11 mètres en PVC de qualité alimentaire ; 

Un regard de décantation en béton équipé d’une vidange. 

 

Le réservoir est constitué d’une cuve de 5000 L en polyéthylène disposant d’une Attestation de 

Conformité Sanitaire. 

 

Les travaux suivants sont réalisés dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté : 

Rehausser le grillage actuel à une hauteur minimale de 1,50m, 

Equiper chacune des extrémités du tuyau du trop-plein et du tuyau de vidange du regard de décantation 

d’un système anti-intrusion pour les petits animaux et insectes, 

Rendre étanche le couvercle béton du regard de décantation. 
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Les ouvrages sont maintenus constamment propre (curage, nettoyage et désinfection en tant que de 

besoin et au minimum une fois par an). Ces opérations sont consignées dans un fichier sanitaire, avec 

un historique d’au moins 3 ans. 

 

Le merlon en terre situé au-dessus du réservoir pour éviter les ruissellements du versant et limiter 

l’endommagement des équipements doit être maintenu en état et empierré si nécessaire. 

 

Les matériaux au contact de l’eau respectent les dispositions de l’article R.1321-48 du code de la santé 

publique. 

 

 

Article 4 : TRAITEMENT- DISTRIBUTION  

 

Mme DUFFAUD Marilyne est autorisée à utiliser l'eau prélevée dans le captage Serrettes pour alimenter 

sa fromagerie. 

 

La filière de traitement se compose en permanence des modules suivants : 

Désinfection par UltraViolets. 

 

 

Article 5 : SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX PRELEVEES ET DISTRIBUEES 

 

Mme DUFFAUD Marilyne est tenue de surveiller en permanence la qualité des eaux prélevées et 

distribuées, dans les conditions prévues à l’article R. 1321-23 du code de la santé publique.  

 

Mme DUFFAUD Marilyne tient à jour un fichier sanitaire recueillant l’ensemble des informations relatives 

aux mesures prises pour la protection de la ressource, l’entretien et le bon fonctionnement des 

installations. Ce fichier sanitaire est tenu à la disposition du Préfet.  

 

Mme DUFFAUD Marilyne porte à la connaissance du Préfet tout incident pouvant avoir des conséquences 

pour la santé publique. 

 

Tout dépassement des normes de qualité fait l'objet d'une enquête menée par Mme DUFFAUD Marilyne 

pour en rechercher l'origine et être suivi de mesures correctives. L’usage de l’eau peut être 

immédiatement suspendu, sous son initiative ou à la diligence du Préfet, jusqu’à ce qu’une nouvelle 

analyse révèle le respect des exigences de qualité. En cas de persistance de ces dépassements, 

l'autorisation peut être retirée ou un système de traitement peut être imposé par le Préfet. 

 

Le contrôle sanitaire réglementaire incombe au Préfet. La qualité de l'eau est contrôlée selon un 

programme annuel défini par la réglementation en vigueur. Les frais d'analyses et de prélèvements, y 

compris les prélèvements complémentaires et de recontrôle, sont à la charge de Mme DUFFAUD Marilyne 

selon les tarifs et modalités fixés par la réglementation en vigueur. 

 

L'ensemble des résultats d'analyses des prélèvements effectués au titre du contrôle sanitaire et les 

synthèses commentées que peut établir le préfet sous la forme de bilans sanitaires de la situation pour 

une période déterminée sont portés à la connaissance du public selon les dispositions de la 

réglementation en vigueur. 

 

 

Article 6 : DUREE DE VALIDITE 

 

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage reste en exploitation dans 

les conditions fixées par celui-ci. 
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Article 7 : RESPECT DE L’APPLICATION DU PRESENT ARRETE 

 

Mme DUFFAUD Marilyne est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

 

 

Article 8 : DELAIS DE RECOURS ET DROITS DES TIERS 

 

Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LYON dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification, par courrier ou par l’application « Télérecours citoyen » 

sur le site internet www.telerecours.fr, par toute personne ayant intérêt pour agir, dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 

 

Un recours gracieux peut être présenté auprès du Préfet de l’Ardèche. Cette démarche prolonge le délai 

du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, considérant que 

l'absence de réponse au terme d'un délai de quatre mois vaut rejet implicite. 

 

 

Article 9 : DECLARATIONS DE MODIFICATIONS  

 

Conformément à l’article R. 1321-11 du code de la santé publique, Mme DUFFAUD Marilyne doit déclarer 

au Préfet tout projet de modification des installations et des conditions d’exploitation mentionnées 

dans le présent arrêté et lui transmettre tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, 

préalablement à son exécution. 

 

Le Préfet statue sur cette déclaration dans un délai de deux mois, soit en prenant un arrêté modificatif, 

soit en invitant Mme DUFFAUD Marilyne – le cas échéant après consultation d’un hydrogéologue agréé 

– à solliciter une révision du présent arrêté. A défaut de décision dans ce délai, le projet de modification 

sera réputé accepté. 

 

 

Article 10 : SANCTIONS PENALES 

 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende (article L.1324-3 du code de la santé 

publique) le fait : 

d’offrir au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine sans s’être assuré que cette eau est propre 

à la consommation ou à l’usage qui en est fait ; 

d'utiliser de l'eau impropre à la consommation pour la préparation et la conservation de toutes denrées 

et marchandises destinées à l'alimentation humaine ; 

de refuser de prendre toute mesure prévue au II de l'article L. 1321-4 pour faire cesser un risque grave 

pour la santé publique. 

 

 

Article 11 : EXECUTION ET AMPLIATION 

  

La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche, le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental de l’emploi, du travail, de la solidarité et de la 

protection des populations, le maire de Saint Etienne de Serre et Mme DUFFAUD Marilyne sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera mentionné au recueil des actes 

administratifs du département de l'Ardèche, et dont une ampliation sera adressée : 

 

à Mme DUFFAUD Marilyne ; 

au maire de Saint Etienne de Serre ; 

au directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes – délégation 

départementale de l’Ardèche ; 
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au directeur départemental des territoires – service environnement ; 

au directeur départemental de l’emploi, du travail, de la solidarité et de la protection des populations 

service sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation.  

       

 

Fait à Privas, le 17 janvier 2024 

P/ La Préfète de l’Ardèche, 

Le Sous-Préfet de Tournon/Rhone 

« Signé » 

François PAYEBIEN 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 07-2024-01-17-00010 - PRFECTURE DE LA RGION RHNE-ALPES 173



 

 

 

ANNEXE 

 

 

 
Plan parcellaire avec localisation de la source et de ses périmètres de protection 
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